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À PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

S AP de 2 al40/83 

DIRECTION DES ACTIONS Le Préfet de la Loire 

INTERMINISTERIELLES 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

ET EUROPEENNES 
Officier de L'Ordre National du Mérite, 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT GROUPE DE SUBDIVISIONS 
ET DU CADRE DE VIE 

DE SAINT ETIENNE 

  
au 29 ocT. 1998 

Affaire suivie par: Brigitte MARTEL 

numéro d'appel : 04 77 48 48 95 
BM/NP 

Dossier n° 18.360 

  

  

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décrez du 21 seprembre 1977 modifié pris pour 

l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, et notamment 

son article 18, 

  

sé de déclarazion délivré le 13 novembre 1986 

à la Société PRODAIR pour les activités classées d'un établissement 

de production de bidons en polyéthy:ène spécialement traité, sis à 

ST ETIENNE, fraction de st-Victor-sur-Loire, lieu dit La Croix des 

Sagnes, 

  

VU l'arrêté préfectoral du 13 mars 1987 imposant, en 

application de l'artic_e 11 de la loi susvisée, des prescriptions 

complémentaires de nacrure à garantir les intérêts mentionnés à 

l'article ler de la même loi, 

VU l'arrêté préfectoral du 7 juin 1995 autorisant la 

Société BOXMORE EMBALLAGE à exploiter les installations susvisées, 

VU les éléments fournis par l'actuel exploitant de 

14 avril 1998 et 24 mai 1998 concernant l'extension de l'usine et 

construction d'un bâtiment de production et de stockage, 

& 
uw 

VU le rapport de M. le Directeur régional de l'Industrie 

de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des installations 

classées, en date du 7 septembre 1998, 

VU l'avis émis par le Conseil départemental d'Hygiène au 

cours de sa séance du 25 septembre 1998, 

CONSIDERANT 

- que les prescriptions spéciales édictées par l'arrêté préfectoral 

du 13 mars 1987 sont suffisantes pour prendre en compte les 

modifications déclarées et qui concernent la régénération des 

matières plastiques portée de 5 t à 6 t/jour, l'emploi des matières 

plastiques par extrusion dont la production sera portée de 24 ET à 

30 t/jour, l'emploi et le stockage de substances très toxiques 

notamment le fluor, sf ve 
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- qu'il y a lieu cependant de mettre à jour le tableau des activités 

et les prescriptions applicables, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de a 

Préfecture, 

ARRETE 

  

  

ARTICLE ler : La Société BOXMORE EMBALLAGE est autorisée à 

poursuivre l'exploitation à ST ETIENNE, fraction de St-Victor-sur- 

Loire, au lieu dit "La Croix des Sagnes", des installations 

suivantes où 

| 

NATURE DES ACTIVITES NUMERO DE LA NOMENCLATURE CLASSEMENT | 

| 

Régénération des matières 

plastiques 6t/jour on
 60.1 (ex 89) 2 ta
 

  
Emploi des matières plastiques 

  

  

Ï 

extrusion + 10 t/j (30 t/j) 26€:.1 a (ex 272) À | 

Stockage de matières plastiques 

{- de 1000 m3) - 985 m3 2662.1 b (ex 272 bis) D j 

Dépôt de bois, papier, cartons et 

autres matériaux combustibles 1530 (ex 81 bis) NC 

inférieur à 1000 m3 

Installation de compression d'air 
|   

                      480 KVA 2929.2.b (ex 361) D | 
Emploi de stockage de substances 

très toxiques - 360 kg de fluor 1111.3 b A     
  

et est tenue de se conformer 

- aux prescriptions générales correspondant aux arrêtés- 

types 89, 272, 81 bis, 361 joints au récépissé du 13 novembre 1986, 

- aux prescriptions complémentaires fixées par l'arrêté 

préfectoral du 13 mars 1987, 

- aux dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 

1998 relatif aux prélèvements et à ia consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à autorisation dont ci-joint 

copie. 

L'arrêté préfectoral du 7 juin 1995 est abrogé. 
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ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire 

de St-Etienne et M. le Directeur régional de l'Industrie de la 

Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des installations 

classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où 

tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait 

sera affiché pendant une durée minimale d'un mois à la mairie, il 

sera dressé procès-verbal de l'accompiissement de cette formalité. 

Fait à St-Etienne, le 26 oct, 1998 

Pour là Préfet 

  

Marc DELATTRE 

Ampliation adressée à : 

_- S.A. BOXMORE EMBALLAGE, La Croix es Sagnes, St-Vicror-sur-Loire, 

42230 ROCHE LA MOLIERE, 

- M. le Maire de ST ETIENNE, 

_- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- Archives, 

- Chrono. 
Pour le Préfet 

et par délégation 
L'Atfaché Principal 
Chef de Bureau 

  

J. Pêer/ 
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y compris par les eaux piuviales at 7 9. 

Section 1 Rejets à l'amosphère… art à B. 

Section ? aux piuviles. 9 PA 

Section 3 Slcckages. 
2. 

Seccon + Bassin de confinement . ar Del 2. 

Cause Ul : Prélèvements et consommation d'eau. ar Ltà 17 D. 

CaaptTRe IV : Traitement des effluents ae 18 à 20 9. 

  

Caazrree V : Valeurs limites d'émissions 

Seccon : Généraiites ar 2làis 

Secron 2 Zoilunion de 5 16 

Sous-secion : Cas général. a 17à29 

Sous-secrion © our certaines 207 vités are 0 

Secion 3. ?ollurion des emce sugerñcieiles 

Sous-<secion ! Cas générai.. are. 31 à 52 2 ià 

Sous-secion à our certaines cerivité L 33 3. 95 

Sous-secion à Reccordement à 2ne SICRCA 
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- REPUBLIQUE FRANCAISE 

  
MINISTERE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT [-NOR : | ME Û BR lolo HA 

arrêté dus fE. 8 relarif 

aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'anx émissions de toute natire des installations classées 

À pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
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La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 

Yu la directive du conseil du 1$ juin 1975 concernant l'élimination des huiles usagées (THA3IICEZ modifiée 

par la directive du conseil du 22 décembre 1986 (87/101UCEE) ; se 

Vu la direcive du conseil du 16 juin 1975 concernant la qualité requise des eaux superSdieiles éssinées à le 

production d'eau alimentaire dans les Etats membres (75/440/CÈE) ; 

Vu la drecdive du conseil du 1 juillet 1975 reiarive aux déchets (75/442/ ZE) modifiée par ia dircdve du 

conseil du 18 mars 1991 (U1SGCEZ;,. à 

Vu 12 direcaive du conseil du 8 décembre 1975 concerzant quaïité des eaux de baignade 

Yu la directive du conseil du + mai 1976 concernant la pollution causée gar certaines Sû 

déversées dans le milieu aquatique de :a communauté (4S4CTS) ; 

Vu la directive du conseil du 20 févmer 1978 relagve aux déchess srovenant de l'industrie in doxrés de = : 

er ICEE) : 

î 

Vu ‘a direcdve du conseil du 10 mass 1978 reianve aux décets SOxIqUes êt dangers 

Vu ‘2 direcüve du conseil du [8 juillet 1978 concerz 

ou améliorées sour être aptes à la vie css poissons :72/659/C22;, 

Vyia diecive du conseil du 9 sobre 1973 ianve à la qualité requise des saux 362 

(94923; ; 

  
[TÉL CEE"; 

   
tances Jangereuses 

  

  
  

  

  

Ux 

22 eaux douces syant 2esoin Tite FTiègESS 
  

        

    

Vua dirscive du conseil du 17 décembre 1979 soncercant grotecion des saux SOUMET RTE 

   
voilution sausée par ceraines substances dangereuses (80/68/C22; ; 

Vu ia dirscive du conseë du lé i 

    

     1980 concercant es vaieurs limites 2 des vais 

    
     

      

e mercure du secteur de l'étec 

Vu a diremive du conseil du 3 déce 

concemés par les rejets provenant d 
      

  

  

  

  
e aux medal 

y irane (82/883/CES) , 

Vula directive du conseil du 3 décembre 1982 concernant ins valeur limite gour «+ plomc :ontREu dars 

l'aunosphère (82/884CE5) , 

Vu ia directive du conseil du 26 segtembre 1983 soncerrant les valeurs limites + les sojectifs £e qualité pour 

les rejets de cadmium (83/S13/CEE) ; 

Vu la directive du conseil du 8 mars 1984 concersant les valeurs limites et les objectifs de quaiité zour les rejets 

de mercure des Secteurs aulres QUE celui de l'élecuoiyse des calorures aicalins (84/156/C2E) ; 

Vu la directive du conseil du 28 juin 1984 relauve à la tune contre la pollution armosphérique 22 provenance 

des insullations industrielles (84/3 GOICEE), et les notes :echniques prises en application de son sracie !2; 

Yu la direcive du conseil du 9 ocicûre 1984 concernant les valeurs limites ec les objecdfs de qualité pour les 

rejets d'hexachiarocyctohexane (84/49 UC), 

Vu la directive du conseil du 7 mars 1985 conceraant jes normes de qualité de l'air pour le oxyde d'azote 

(85/203/CÈE) : L. 

Vu la directive du conseil du 12 juin 1986 relative à la proteccion de l'environnement 6 notmment des sois. 

lors de l'utilisation des baues d'épuration ea agricuiture (86/278/CHE) ; 

Vu la directive du conseil du 12 juin 1986 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualité pour les 

rejets de certaines substances dangereuses relevant de la lise [ de l'annexe de la direcive 16/464/C2E 

(86/280/CEE) ; 

Vula directive du consæil du 19 mars 1987 concernant la prévention et la réduction de la pollution de 

l'environnement pas l'amiante (87/217/CEE) ; . 

Vu la direcuve du conseil du 16 juin 1988 modifiant l'annexe Îl de la directive 86/280/C£E concemant les 

valeurs limites et les objectifs de qualité pour les rejets de certaines substances dangereuses relevant de la lisie L 

de la directive 76/464/CEE (B8/47ICÉE): [ 5 É . 

       
  

 



   

Vu la directive du conseil dn 27 juillet 
1990 modifiant l'annexe Il de la dimcrive S6/280CEE concernant les 

valeurs limites et Les objectifs de qualité pour les rejets de certaines substances dangereu
ses relevant de la liste I 

de la direcaive T6/46NCEÉE (90/4 1$/CEE) 

Yu la directive du conseil du 21 mai 1991 rolative au traitement des eaux urbaines résidnaires (91/27 LUCE) ; 

Vu la directive du conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection. des eaux conme la pollution par les 

. airrates à partir de sources agricales (91/676/CEE) ; 

\ Vula directive du conseil du 15 décembre 1992 fixant les modalités d'harmonisation des Programmes de 

\réducrion, en vue de sa suppression, de la pollution provoquée par les déchets de l'industrie du dioxyde de titane 

WULIUCES ; 
Yu la directive du conseil du 24 segembre 1996 reiarive à la grévenrion et à La réducrion imégrées de la 

pollution (96/6U/CE) ; 

Vu la direcuve du conseil du 27 septembre 1996 concernant l'évaluarion et la gestion de la qualité de l'air 

ambiant (96/62/CE) ; 
| 

Vu la convention reiative à la grotecdon du Rhin conrre la soilurion chimique signée à BONN le 3 décembre 

1976 ; 

Vu la convention sur la pollurion ammosphérique gassrontière À longue disance, signée à GENE 

13 novembre 1979, st ses protocoles: 

Vu la convention de VIENNE pour ‘£ grotecaon de la souche d'ozone signée 2 22 mass ! 

additionnel, dit protocoie de MONTREAL, relatif à des substances qui agpauvrissent la coucre d'ozone. adocté 

le 16 sestembre 1987, 

Vu les conventions de PARIS at #'CSLO fusionnées e II sertambre 1992 en la convention zour la JrotECüCn 

du milieu marin de !'Adantique Ncré- es recommandations et autres aCCOTÉS adoptés eo ‘eur apolication ; 

Yu la loi n° 75-463 in LS juiller 197$ æianve à l'Himinanon des décheu ati! Rounérton iès DATEUX : 

Yula joi n° 76-663 du 19 juilet 2976 difée reigrive aux insailanons ciessées 30 2 protecaon ie 

l'environnement êt 20tamment 500 Ÿ 

Yu la loi n° 92-35 du 3 janvier 1997 

Vu la loi n° 92-546 du 13 juillet : 

gour la protecaon de l'environnezei ; 

Yu la loi n° 93-24 du 8 janvier :995 sur la protecdon at la mise sn valeur des 7aysages et 

dispositions légisianves en matière d'enquêtes uËliques ; 

     

  

       
     

    

antauy inesidlations 2lacsss 
qu'aux msi 2UORS Rss. 

  

ant certaines 

  

Vu la loi 2° 96- 

Vu le décret n° 39-5 

    

    

  

Ménerrs : 

      

cIs0m 2100 : 

Vu le décret 2° 715 
jes émissions sofluantes 2nS Vimrosghère 

ax à certaines utilisations de l'énerge; 

Vule décret 1° 77-974 du 19 août 1977 pris gour l'appicacon de l'agsies de la ci 2 

L$ juillet 197$ relative à l'éliminacon des déchets at à :a RÉupéranon des DAETAUX , 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modiéé oris 2cur l'agplication de la lei 2° 76-563 du 19 juiitet 

1976 relative aux instailations classées et du üme ler de n° 64-1245 cu 16 décembre 1964 relative au 

régime et à la régardtion des eaux et à la lurte contre leur soliuton ; 

Yu le décret n° 91-1283 du 19 décembre 1991 relatif aux objeccifs de qualité assignés aux QOUS d'en, secices 

de cours d'eau, canaux, lacs ou étangs et aux EAUX de !2 mer dass les limites territoriales ; 

Vu le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 portant apgiicagion de l'aricle 9.1 de la toi 2°92-5 du 

3 janvier 1992 sur l'eau êt reiatif à la limitation ou à la suspession provisoire des usages de l'æeu, 

Yu le décret n° 92-1042 du 24 segtembre 1992 portant agolication de l'ruicie 5 de la loi 2° 92-3 du 5 jamvier 

1992 sur l'eau et relatif aux schémas d'aménagement # de gestion des eaux ; 

Vu le décret n° 95-1038 du 27 août 1995 relauf à la protecion des saux conte la pollution par les nitraies 

d'origine agricole ; 

Yu le décret n° 94-354 du 29 avrii 1994 relatif aux zones de répardtion des eaux 

Vu le décret n° 94469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux 

articles L.2224-8 et L.2224-10 du Code général des allecivités territoriales ; ., 

Vu le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant ayolication de la loi n° 75-663 du 1$ juillet 1975 relative à 

l'élimination des déchets et à la récupérarion des matériaux et reladf, notamment, aux déches d'emballage dont 

Les détenteurs ne sont pas des ménages , ous < 

Vu le décret n° 96-163 du 4 mars 1996 relatif aux programmes à metre en CŒUVIE 

eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ; 

_ Vu l'avis du conseil supérieur des installations classées, 
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Art. ler.- Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux prélèvements et à la consommation d'en 

ainsi qu'aux émissions de toute nanire des installations classées pour la protection de l'eaviromement SOULISES 

à autorisagion, à l'exclusion : 

- des installations de combustion visées par f'arrèté du 20 juin 1975 et par l'arrêté du 27 juin 1990, et 

n'appartenant pas à une raffinerie de produits pétroliers et les urbines et MOIEUTS ; 

x _ des carrières es des installations de premier traitement des matériaux de carrières 

- des cimenteries ; 
L 

Ÿ -des paneteries ; 

- des verreries et cristalleries ; 

- des installations de traitement (incnération, composage..), stockage où transit de résidus urbains où 

de déchets industriels ; 
° 

- des établissements d'élevage ; 

- des installations d'incinération de cadavres d'animaux de compagnie ; 

- des ateliers de waitement de surface. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux arrêtés é'antorsarion ées instailarions classées nouvelles èt 

existantes selon les modalités définies an chapitre 10. 

L'arrèts préfectoral d'autorisation peut fixer, sa tant que de besoin, des disvosiions pius sevères que îles 

presentes dans le présent arrêté. 

    Les discositions sariculières des arrétes refauis 

champ é'appiication dt DrÉSent 277 

contraires aux dispositions ci-après. 

  des suégones d'insuailanions spésiÈQUes Te 

restent applicables à 2es coté Zones é'astailanons :crsqu 22 
    

CHAPITRE ler 

Dispositions générales 

Art 
       

  

Las installations sont conçues de manière à limiter les émissions polluantes ions IDVUCRREMSES 

notamment par la mise 22 cœuvre de rschnoiogies sropres. is déreioppemezt de techniques de vecrisan ce 

coilece sélective et le wraitement des effluents at déchets fonccon de leurs caracérisiques. at 12 réducion 

des quantités rejetées, 

Les rescripions du présent arrêté qui ne présentent pas Un CaracÊr précis en raison de teur gécéralité, ou qui 

a'imposent pas de valeurs limites, sont précisées dans l'arété d'axorisation 

  

Art 5.- Les consignes d'expioitarion de l'ensemble des insallations comçorent explicitement ‘es concôles à 

efecuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour wavaux de modification ou d'envesen de façon à 

permentre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Art 4.-l- Sans préjudice des règlements dubenisne, l'exploitant adopte les dispositions suivantes. 

nécessaires pour prévenir Les envois de poussières et manières diverses : 

_ Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement netloyées ; 

L Les véhicules sortant de l'installation n'eatrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

: circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas 

de besoin ; 

L les surfaces où cela est passible sont engazonnéss ; 

_ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

. Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci, 

Les poussières, 82Z polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source &t canalisés. Sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux 

dispositions. du présent arrêté. _ 

    

u 
* 
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Les stockages de produits puivéralents sant 
de manipulation. transvasement,, transport. 

dispositions du présent arrêté Les équipements « ATÉTAGETÈNUE COTES 

prévention des risques d'incendie et d'exnlosion (éveats pour les s chage Des déponssiérenrs...). 
Le stockage des autres produits en vrac est malisé dans la M ao fermés. À 
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception ES tar tonsoncion (smianration en 
fonction du venc…) que de l'exploitation sont mises en oeuvre. 

Lorsque les soclages se font à l'air bre, Ü peut être nécessaire de 
pulvérisation d'addinifs pour limiter les envols par temps sec. 

  

Il- Les canalisations de transport de duides dangereux ou insalubres et de ccllecte d'efiuems pollués ou 

susceptibles de l'êce sont étanches et résistent à l'accion shysique et chimique des groduits qu'elles sont 

susceptibles de comsir. Elles sont convenablement entretenues # font l'objer d'examens periodiques appropriés 
permertant de s'assurer de leur on état Sauf excection motivée par des raisons ce séouriré ou d'iygiène, les 

canalisations de cansoon de Auices dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux Règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux at un plan des égouts sont établis gar lexpicitant régrilèrement mis à jour, 
notamment après chaque mocifcerion zotble, st et datés. Îs sont tenus à la dispcsirion de l'inspecrion des 
installations classées ainsi que des services d'incendie at de secours 
A l'exception des cas accidenteis où la sécurité des sersonnes qu des installations sesx compromise, Ï est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de sclecte des afiuens devant sir 2 zatemenr où 
être détnuits, et le milieu récenteur. 

Arr. £.- L'expioitant iscose à 

courante ou occasionnelle sour 
neutralisation, ticuides inhiot: 

    

      

cu matières 5006 

l'enruonnement tis © 

    

Tres ses # 2TSÉ 

urer la DIO(ECTOR d 

, JTCCUS absortez        

AIT. 6.- L'expioitant rend les 

‘ensemble des installations 25 

abords de l'installation 5i 

propreté (peinture...) Les it 

ngazonnement….}. 
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CAAPITRE 

Prévention des accidents et des poilutions accidezteiles, y compris par les eaux 2iuviaies 

Art. 7.- L'exploitant prend toutes les discositions nécessaires dans la concertion ‘3 consauction st 

l'exploitation des installations cour limites les risques de pollution accidentelle de l'air, des scux où des sois. 

Section : 

Rejets à l'amoschère 

rt. 8.- Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de auit, indiquant 

la direction du vent, sont mis en glace à proximité de l'installation classée autorisée suscepdioles d'énemre à 

l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfoncricrnement 

Section 2 

Eaux pluviaies 

Art 9.- Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies de circulation, 

aires de stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un risque pardculier 

‘d'entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, etc., ou si le milieu naturel est 
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bassin(s) nement cab) LR crie ex pire     

a) na a rép aprés Gone dE ler qui + 

besoin traitement approprié. Leur rejet est éalé dans le temps en tant que de besoin ex vue de respecter les 

valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté, 

Section 3 

\ Stockages 

\ 
Art. 10.- I- Tout stockage d'un liquide susceptible ds créer une pollution des eaux ou des sols ei associé à une 

cavacité de rétention dont le volume est au moins égal à la clos grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du pius grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité torale des réservoirs associés. : 

Ceste disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des aaux résidnaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres. la capacité de mtenccn 

au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables. à l'exception des lubrants, 50 % de ia caracité oui 

- dans les autres cas, 10 % de ia capacité totale des As ; 

- dans tous les cas 800 ! minimum ou égale à à la capacité totaie lorsque celle-à es: :nf 

  

   eure à 300. 

If- La capacité de rétention «st étanche aux groduits qu'elle pourrait contenir et résise à l'action shyaicue et 

chimique des fluides. 1 en est de même pour son discositif d'obwurezon qui est maintenu Ferme. 

L'étanchéiré du (ou des) réservoir(s) associéis) doit pouvoir ème corrolée à tout mOMENL 

Las produits récupérés en cas d'accident 2e Jeuvent ètre rjetés ave dans des conditions 2omièrmes 22 FTSEnt Lonfernes in JreSent 

arrêté ou sons éliminés comme les déchers, 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des preduits incompanbies 2e :0nt pas associés à ire e TÉCe FRITES 

a stockage des liquides inflammabies, airs que des auces prets, toxiques. SOTICSÉ ou isngerux Jour 

l'environnement. n'es autorisé sous le aiveau du soi que dans des séservoirs en fosse maçcnnée, où assis 

gour les liquides inflammabies, dans les cozcitions énoncées ci-dessus. 

  

  

  

UI- Les aires de chargement st de déchargement de véhicules citernes sOnt étanches et raides 

dimensionnéss selon les mêmes régies. 

    

Le transport des produits à l'intérieur le l'écblisserent si s x eRres avec les précautions zécesseires 2Cur Su1ier 

le renversement accidentel des emballages { 
Le stockage et la manipulation de 5roduits dangereux ou | scilranes, solides ou liquides {cu 

sSecmués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceotibiss de contenir des produits sciiUants sont réalisés sur à 

aménagées pour La récugération des saux de ruisseilement. 

    

    
Art. 11.- L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation ; Îes fiches de données ée de sécurité prévues dans le Code du ravail 

ermeuent de satisiaire à cent obligation. 

À l'intérieur de l'insiallation classée autorisée. les fûts, réservoirs es autres emballages portent ex caractères très 

lisibles le nom des groduits et les symboles de danger ee s'il y a lieu, à la régiementiion riative à à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangers 

, Section 4 

Bassin de confinement 

Art. 12.- Les installations comportant des stockages de produits très toxiques où de produits toxiques 

particuliers en quantité supérieure à 20 tonnes, de substances visées à l'annexe Il en quantité supérieure à 

200 tonnes, au de produits agro-pharmaceutiques en quantité supérieure è 500 tonnes, sont équipées s d'un bassin 

de confinement au de tout autre dispositif équivalent … 

Ce bassin doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux suscepubles d'être pollués lors d'un accident où d'un 

incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. : 
  

  

  

   
   



* La réalisation de tout nouveau forage où là mise hors service d'un forg est po 
54 avec tous les éléments d”      

   
°16- ’ » 

La vo de hais 2 éeminéq vde léde d dngus. En Fan éme juin a 
valeur forfaitaire au moins égale à 5 m°/tonné de produits visés an premier alinéa ci-dessus et susceptibles 
d'être stockés dans un même emplacement est retenue. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actiannés en toutes 
Grconstances, 

  

Art 15.- En complément des dispositions prévues à l'article 4 du présent arrêté les aflnents aqueux rejetés par 
les installations ne sont vas susceptibles de dégrader les réseaux d'égours ou de dégager des grodmits toxiques 

ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres efnents Ces effluents ne 
contiennent pas de substances de namre à géner le bon fanctionmement des ouvrages de mairement. 

Les collecteurs véhicuiant des eanx pollnées par des liquides inflammables, ou ascædtles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficace contre le danger de provagation de flammes. 

Les réseaux de collerse des een séparent Les eaux pluviales (er les eaux non poiluées SE y en a) et les 
diverses catégories d'eaux poiluées, Le plan des réseaux de collecte des eluents prévu à l'aricie { doit faire 
apparaitre les secteurs cailectés, a. points de branchement, regards, avaloirs, poses de relevage, postes de 

mesure, vannes manuelles et automatiques... [l est teau à la disposition de l'inspection des insailations classées 
ainsi que des services d'incendie et de secours. 

  

CHAPITRE 

Prélèvements et consommation d'eau 

installations Four liniter ‘es fux d'eau Notamment la -frigéranion 22 drcui cuven ss inter 
autorisation explicite par l'arrète préfectoral. 

artêté d'autorisation £xs si 2écessaire plusieurs niveaux ie prélèvements (quantités maïtmaies instantanées 
et journalières; dans les eaux souterraines et super£cisiles. sotamment afin de faire face à ne Henace ou aux 
conséquences d'accidents, de sécheresse, d'inondation, cu à un risque de énurie, sarziièlement aux mesures elèiene 
prises pour d’autres catégories d'installations en apolicarcr du décret 92-1041 du 24 semembre :992 relatif À 
la limitation su à la suscensioz srovisoire des usages de ‘sou, Cène imianion 525 au réseau 
d'incendie. 

Art 14.- L'axpioitant rend ‘outes ‘es dispositions =scecsaires dans ‘a concection +1 l'acioitation des   
  

Le 5a 

    
    

Les niveaux de srélévement :rennent en considération l'intérêt des différents uvlisateurs 4e eau an particulier 
dans les zones ie rérarition as eaux définies en snviiceren du décret n° 94-554 êu :9 :994, Us sont 
compatibles avec les dispositions du schéma direceur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma 
d'aménagement et de gestion des aux, lorsqu'il exisce, 

   

  

   

  

  Art 15.- Les insuailations de srélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure soiaiisateus, Ce dstositr 
est relevé journeilement s le débit prélevé es suscectible Se dépasser 100 m°/), hetdomadairement si ce débit 
est inférieur, Ces résultats sont 2ortés sur un registre é veatuailement informatisé. 

Art 16.- L'arrêté d'autorisation fxe, en tant que de besoin. les dispositions à orendre zeur la réalisation et 
'entretien des ouvrages de prélèvement 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un rage ea nappe, l'ouvrage en équité d'un discosinif de 
disconnexion. 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gésent pas le libre écoulement des eaux. Lorsqu'ils 
doivent être construits dans le lit du cours d’eau, il respeczent, sans préjudice de l'autorisation éventuellement 
requise en application de l’articie L.232-3 du Code rural, les dispositions des articies L.232-5 ec L.232.6 du dit 
Code, Leur mise en place est comparible avec les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, lorsqu'il existe. 

Art 17.- Lors de la réalisation de forages en napçe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 
communication des nappes d'eau distinctes, sauf autorisation explicite dans l'arrêté d'autorisation, et pour 
prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des 
installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses, 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des napves d'eau souterraines. 

appréciation de L'impact hydrogéologiqu' 

  

    

  

  

    

    



   

  

CHABTRE IV 

Traitement des effluents 

Art. 18.- Les installations de traitement, lorqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs lirnites imposées ant 

rejet, sont conçues de manière à faire face aux varianions de déit, de tempérannre au de composition des 

effluents à waiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. ï 

Res procédés de caitement non susceptibles de conduire à un wansent de pollution sont privilégiés pour 

l'purarion des effluents. 
: 

Les installations de traitement sont correctement entrezenues. Les principaux paramètres permemant de 

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés péricdiquement et si besoin en continu avec assersissement à une 

alarme. Les résultats de ces mesures sant portés sur un regis évenellement informarisé et temus à la 

disposition de l'inspection des installarions classées. ° 

  

Art 19.- Les installations de traitement sont conçues, exploitées et enretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité sendant lesqueiles aïles 1e seuvent assurer pieinement teur fonction Si 

une incisvonibilité es suscerible ée conduire à un dépassement des vaieurs limites imposées, l'acicitent 

prend les dispositions nécessaires pour réduire la polluron émise en réduisant ou arétant à besoin les 

fabrications concernées, 

  

Art 20.- Les dispositions nécessaires sont prises pour limicer les céeurs rovenant du traitement es afluents. 

Lorsqu'i » a des sources potennelles dcdeurs de grande surace fbassins de stockage, d 

à condner, celles-ci sont ‘mpiantées £e manière à limiter ‘2 gène pour le voisinage { 

     
   

  

   

    

saires sont 2r<es CUT éviter en IOUte 2ICOnStance, 2 :ERCSCUCE 

ocanton de conditions anaérobies dans .es bassins de sockage où 

dans les canaux à ciei ouverz Les bassins, canaux, nock2£ rament des Bouts, susce 

i $ nie et si Sesoin ventiiés. 

  

    
   

  

  

CHAPITRE V 

Vajeurs limites d'émissions 

Secior : 

Cénéraiitès 

Art 21 -J- Les valeurs limites d'émissions sont fixées dans l'arèté d'autorisation sur la base ée l'emploi des 

meilleures technologies disponibles à un coût économique accegtabie, et des caractérisiques sardculières de 

l'environnement. Des valeurs limites sont äxées pour le débit des effluents, pour les Aux (Gux par unité de 

temps et le cas échéant flux spécifique) « pour les concentrations des polluants principaux conformément aux 

disvositions du présent arrêté, Pour la déterminination des £ux, les émissions canalisées et les émissions 

diffuses sont prises en compte. 

Les dispositions relatives au bruit et aux vibrations sont Éxées aux articles 47 et 48 ci-après. 

Il- Les valeurs limites ne dépassent pas les valeurs fxées par le présent arrêté.    

      

   
    

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur à la date de l'arrêté sont indiquées ea 

annexe La. 

Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, pour le prélèvement 

notamment, doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

II- Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des mesures, 

prélèvements et analyses moyens réalisées sur 24 heures. den Dune 

Pour les effluents gazeux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à. des ‘mesures, 

prélèvements et analyses moyens réalisées sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil. 

. polluant et voisine d'une demi-heure. É 

  
  

    

     
   

| 

 



  

    

-8-- . 

Lorsque la valeur limite es exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sant dispositions contraires, à partir 
d'une production journalière. 
Dans le cas d'une autosurveillance permanente (an moins une mesure représentative car jour), sauf discosition 
contraire, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans 

toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur 1me base mensuelle our les effluents 
aqueux et sur une base de 24 heures pour les effluents gazeux. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résuitar de mesure ne dépasse le doubie de la valeur limite 
prescrite. 

1V- Sauf autorisarion explicite, la dilurion des aluents est interdite. Fa aucun cas aile ne doit constituer un 
moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté 

V- L'arrêté d'antorisarion précise le miliea dans feque! le rejet est amtcrisé ainsi qe ‘es cerditions de rejec 
Lorsque le rejet s'effècmie dans un cours d'en, le nom du cours d'eau-e le scint ! 
précisés. 

  

8 de er sont 

  

Art, 22,- Les vaieurs limites de r9jet d'eau sont comparibies avec les obieczits ds qualité er la « ocetion jisciccie 
du milieu récepteur, les dispogrions du schéma direcreur d'aménagement at de zecion es eaux et du scans 
d'aménagement et de gestion des saux, lorsqu'il axisie. 
Dans ce but, l'arrêté d'antorisarion £xe plusieurs iveaux de valeurs limites selon le déni iu cours d'en te aux 
d'oxygène dissout ou tout autre zaremètre significatif ou ‘a saison endat ques s'afecrus ie raie 
L'exploitant dispose, dans &e ts des moyens écessaires pour évaluer le ou :es saranénee setenus. Si !a 

  

stockage des sfluents est utilise Dour respecser see =cduiarion, Îl convient sue le cimenscnnement de = 
sockage prenne en compte les itiages de Etquence au Zcins quinquenraie. 

    

3. Dans les zones de zrctection méciais st | 
décret n° 74—:5 du 13 mai 1974 modifié par le décret 
rescectent en plus des dispositions du présent arrêté, les Éspositions procres à T 
Les valeurs limites d'émission cnosohère, sur les soiluents sise d22s les arrétés can: es zoues. 302 
compatibies avec les valeurs ‘imites de concentration i 
du 25 octobre 1991 cité ci-dessus, 

Les dispositions imposées zar :+ srésent arrêté, reianives : 

gar des mesures d'interdiction de lhage de cer 

  

      

  

      

    

  

    

   

imiuron des 4 

tombustibtis, de : 
oncionnement de certains appareis ou équivements prevues par les arts inseur 
conformément à l'arucie 5 du décret 1° 744115 du 13 mai 1974 modif 
1961. 

encssenent   

  

$ cetobre 

Ar. 24.- Le débit des efluents gazeux est exprimé +2 mnêtres cubes par heure rasronés à des conditices 
aormalisées de tempérarure (275 xeivins) et de pression (101,3 lalopascais) après déduction de la vapeur d'au 
(gaz secs) ; les concentrations en solluants sont exprimées en grammes) ou Hiligraze(s; sar mête cube 
rapporté aux mêmes conditions normalisés, 
Pour les installations de séchage, les mesures se font sur z2z humides. 
L'arrêté d'autorisation précise la teneur en oxygène des raz résiduaires à laqueïle sont rapportées les valeurs 
limites sauf dans les cas où l'oxygène est prosczit ou présente un taux négligeable. 

Art 25.- Les émissions directes ou indirecses de substances mentionnées à l'annexe Il sont interdites dans les 
eaux souterraines, à l'exception de celles dues à la réinjection dans leur napce d'origine, d'eaux à usage 

géothermique, d'eaux d'exhaure des carrières ec des mines ou d'eaux pompées lors de cenains œavaux de génie 

civil, conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel! du 10 juillet 1990 modifié. 

Section 2 

Pollution de l'air... ..… 

  

 



  
  

    

Art. 27.- Sous réserve des dispositions particulières à certaines activités prévues par l'article 50 c-après, les 

effluents gazeux respectent les valeurs limites suivantes selon le Sux horaire maximal amorisé : 

\ 19- Poussières totales : Si le flux horaire est inférieur ou égal à ! <h, la valeur limite de concœnmsnion est de 

  

\100 mg. , 

Si le flux horaire est supérieur à L kgh, la valeur limite de concesrarion es: de 40 mg/m”. 

2°- Monoxyde de carbone : L'arrêté préfec:oral d'autorisation £xe le cas échéant une valeur Eine d'émission 

pour le monoxyde de carbone. 

3°- Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) : Si ie Aux horaire est supérieur à 2 «gh 2 valeur 

‘imite de concentration est de 300 mg”. 

49. Oxydes d'azote (exprimés en diorydè d'azote) : 

a) - Oxydes d'azote hormis le protoxyde d'azote : Si le Aux horaire est supérieur à 

limite de concentration est de 500 mg/m”. 
b) - Protoxyde d'azote : L'arrêté sréfectorai d'ancrsaror £xe, lorsque l'ncailanon est mscscciie d'en 

smettre, une valeur limite d'émission 2our ie protoxyée d'azote. 

  

   

55. Chiorure d'hydrogène 2r autres composés inorganiques gazeux du caiore ‘exprimés en 

Aoraire as suceneur 2 m° 

  

la veieur limite de concentancn 2 de 0     

6°. Fluor et composés inorzaniques du Auor (gaz, vésicuies 21 pardcuies), texprimés en 

horaire 2st supérieur à $00 g'h. 12 vaieur ‘rite de senceraron ag de mg Dou es 0 

£e $ mg/m” pour l'ensembie des vésicuies et particuies. 

Dans le cas des unités de éricaron <e l'acide nhosshorique, de shosphore et d'ange 

sont portées à 10 mg”. 

      
   

  

79. Composés organiques : 

a}- Rejet total en composés organiques à l'exciusion du méthane : Si 

2 kg/h, la valeur limite de la soncentarion globale de l'enserbie des composés est de 

Dans le cas de l'utilisation d'une tecinique 

‘imite de concentration est exprimés an carbone total et est ramerés à 50 ngm°. 

b}- Composés organiques visés à l'annexe IN : Si is Eux horaire iotal e comoosés organiques visés à 

l'annexe D dépasse 0,1 kan, la valeur limite de ia concezracon giobaie de l'ensemble de ces composés ast de 

10 mg/m°. 
En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés à l'annexe [, la valeur limite de sncenvation de 

29 mg/m” ne s'impose qu'aux composés visés à l’annexe TL at une valeur de 150 mg/m” s'impose à l'ensemble 

des composés visés et non visés. 

    

inciséradon pour l'Himinarion des composés argaziques, 2 valeur 

  

  

8°. Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) : 

a)- Rejets de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés : Si le Aux horaire iotai de 

cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés dépasse i a/h, la valeur limite de concentration est de 

0,2 mg/m” (exprimée en Cd + Hg + Ti). : 

b}- Rejets d'arsenie, sélénium et tellure, et de leurs composés autres que ceux visés au 12° : Sile 

flux horaire total d'arsenic, séléaium et tellure, et de leurs composés dépasse 5 gh, la valeur limite de 

concentration est de ! mg/m” (exprimée en Às + Se + Te). 

c)- Rejets d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, plomb, vanadium, zäncet 

de leurs composés autres que ceux visés au.12° : Si le flux horaire toual d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, 

étain, manganèse*, nickel, plomb, vanadium, zinc* et de leurs composés dépasse 25 g/h, la valeur limite de 

concentration est de 5 mg/m° (exprimée en So + Cr + Co + Cu + Sa + Mn + Ni+ Pb + V + Zn). 

+ En cas de fabrication de monoxyée de zinc (ZnO) et de bioxyde de manganèse (MnO7), la vale limite de 
concentration pour respectivement le Zinc et le manganèse est de 10 ngmi. ‘ CUUUX % 

       

     



        

  

  

9-Rejets de diverses substances gazeuses 
a) Phosphine, phosgène : Si le flux horaire de phosphine ou de phosgène décasse 10 g/h. la valeur 

limite de concentration est de ng/m pour chaque produit. 

b} Acide cyamhydrique exprimé en HCN, brome et composés inorganiques gazeux du brome 
exprimés en HBr, chlore exprimé en HCI, hydrogène sulfuré : Si le fux horaire d'acide cranhydrque au de 

brome et de composés inorganiques gazeux du brome ou de chlore ou d'hydrogène suifuré dépasse 50 gb. la 
valeur limite de concentration est de 5 mg/m” pour chaque produit. 

x Ammonjac : Si le flux horaire d'ammoniac dépasse 100 g/h. La valeur limit: de concentration es: de 
50 mg/m”. 

109- Amiante : Si la quantité d'amiante brute mise en guvre décasse I(0kzan le valeur limite ée 
concentration est de 0,1 mg/m” pour l'amiante et de 0,5 mg/m” sour les soussières ictsies. 

    
119- Autres fibres : Si la quantité de fbres, autres que l'amiante, mises an ceuvre dé 
limite de concentration est de ! mg/m” pour les Sbres st de 50 mg/m” 2our les soussières totzies. 

- Rejets de substances caneérigènes : L'arrêté oréfaccorai d'autorisation 4xe une valeur imite d'amissios : 

- si Le flux horaire de l'une des substances visées à l'annexe L a dégasse 0,5 zh; 
- si le flux horaire de L e des subsiances visées à l'annexe [V.b décasse 2 
si Le flux horaire de l'ane des substances visées à l'annexe [V.c dévasse 
- à le Aux horaire de {ne des substances visées à l'annexe [V.d dérasse 2 

    

   

  

  

AT 28.- Dans le cas où une instailanion reiee :e mére nee 
‘'ariicie 77 s'appliquent à chaque rejet sanaiisé dés lexs que ! 
LiTus dépasse le seu Âxé à l'articie 

    

  

Art, 29.- Le niveau d'une cdeur ou concentraricn d'un 
étant le facteur de düution qu'ii faut appliquer à un 2°: 
50 %% des personnes constant ut “chantillon ce oc 
Le débit d 

a le facteur <e dilution au seuil de percepuon. 
rèté préfectoral d'autonsarion 2xe le cas échéan) 

<es sources cdorantes canalisées, sanaiisabies et A 

    

          
  ses, À 2e sas dée 

  

Sous-section ? 

Pour certaines activités 

Art 30 -Pour certaines acivités, les dispositions des amicies 27 et 29 
conformément aux dispositions suivantes: 

nt =idifées ou compiérée 6 

19- Cokeries : Les disnositions du 3° de l'article 27 sont remplacées ger les dispositions suivantes : 
Si le lux horaire est supérieur à 25 ka/h, la valeur limire de concentraron est de 500 z£ mn”. 

2°- Fabrication du dioxyde de dtane : Les dispositions du 1° ce l'article 27 sont remplacées mar les 
dispositions suivantes : 
La vaieur limite de concentration pour les rejets de poussières es de 50 ny pour les sources priscipales et 
de 150 mg/m pour les autres sources (sources diffuses}. 

Les dispositions du 3° de l'arücle 27 sont remplacées per les dispositions suivantes : 
La valeur limite pour les rejets d'oxydes de soufre est de 

- 10 kg d'équivalent SO: par tonne de dioxyde ‘de titane produite pour les urités de digestion e: de 

caicination ; 
- et 500 mgm d'équivalent SO: pour les unités de concentration de déchets acces. 

De plus, des dispositifs permettant de supprimer l'émission de vésicules acides sont insallés et les insallations 
de grillage des sels produits par le traitement des déchets sont équipées selon l2 meilleure technologie 

disponible. en que de réduire les émissions d'oxydes de soufre... : 
AA Ée 
   

  

  

     



  

  

- cite 
correspondant À un jet a tant men de 1 000 mg? (ecriné en SO) sur pla fan pétrolière, sans 
préjudice de l'application de l'arrêté ministériel du 27 juin 1990 relatif ane grandes installations de combustion. 

Remarque : une raffinerie 1euve «st un établissement constitné entièrement d'unités neuves. 

4°- Traitement des gaz soufrés résiduaires sur un site pétrochimique, mais à l'ectériear d'une raffinerie 

de produits pétroliers : Les dispositions du 3° de l'articie 27 sont remplacées par les dispositions suivamtes : 
Le taux de conversion est d'au moins 99,6 % 

\ 

‘5°- Fabrication et régénération de dioxyde, trioxyde de soufre, acide sulfurique et oléum : Les dispositions 
du 5° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

- pour les unités de régénération d'acide sulfurique : 

» si la teneur sn SO: à l'entrée est supérieure à 8 % le taux de conversion est d'au moins 99 % ec 
la valeur limite de Eux spéciñque est 7 kg/tonne ; : 

» si la teneur en SO à l'entrée est inférieure à 8 %, le taux de conversion est d'an moins 98 4 
la valeur lite de Aux mécfique est de 15 ratonne. 

pour les autres unités le taux de conversion est d'au mins 99,6 % lorszus la teneur 2 SC à leon 
est supérieure à 8 24, La vaieur-doite de Aux spéciSque jour la moyerse des rejets S'ixrées is soufre 

et d'acide suifuricue, excrimés en SO, est de 2,5 Kz'tonne produite d'acide sulfurique (100 %) su 

d'équivalent acide 100 %% cour l'oiéum ou l'anhydniée sulfurique. 

- Fabrication d'acide nitrique : =es disrosirions du 4° de l'iicie 27 sont remplacées ar ‘es &scositiors 
suivantes : 

La valeur limite de Aux sécifque soeur ‘2 movenne des es F'oxydes d'azote, omis :s MAC, acrimes 22 

Oz est de 1,3 kg/tonre module d'aciés aitrque (C0 %) æ a vaieur lite de Aux mecfque our 
moyenne des rejets de protexyde d'ascce NAC at de 7 rgonns groduire d'acides Sique (100 1. 

  

  

9- Équarrissages : Le dernier alinéa de 

Dans le cas des équarnis 

  

le 29 est rercpiacs par l'alinéa suivant : 

Si d'oceur ne dépasse 725 ! 200 000 m°/h , ie à 

  

    
89- Sidérurgie : 

aj- Agglomération : Lss sincns du 1° de amie? sont msi je lès distesitiezs 
suivantes : 

Quei que soit le flux horaire, les valeurs limites de concentaron et de lux mécfque 22 zoussières sont 
simultanément inférieures aux deux valeurs ci-après : 

  

  

- ateliers de suisson des agziomérés : 100 2gz +160 gtoane €” l'ensemble 
des poussières émises par ges atéliers ; 

- autres ateliers : LOO 27m at 100 gtonne d'iggiomére pour les soussières émises 
par l'ensemble de ces ateliers. 

Les disçositions du 3° de l'aricle 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Quel que soit le flux horaire, la valeur limite de concentration de rejet en ox7des de soute est inférieure à 

750 mg/m° 

  

Les discosirions du 4° de l'anicle 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
Quel que soit le flux horaire, la valeur limite de concenrrarion de rejet en oxydes d'azote ast inférieure à 
750 mg/m°. 

b)- Aciéries de conversion : Les dispositions du ! 1° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 

Pour le 222 primaire, en dehors des phases de récupération des gaz de procédé (moins. de 20 %% du Aux total 
érnis), la valeur limite de concentration en poussières est inférieure à 80 mg/m°. 

c)- Fours à arc électrique : Les dispositions du 1° de l'article 27 sont rmvlacées par les dispositions 
suivantes : 
Quel que sait le flux horaire, les valeurs limites de concentration et de flux spécifique ez poussières sont 

simultanément inférieures aux deux valeurs ci-après : 20 agm° et 150-g/tonne d'acier. 

99: Fabrication d'aluminium par électrolyse : Les dispositions du 6° de l'aide 27 sont remplacées par les 

dispositions suivantes : 

. D. + Les émissions de fluor et de composés fluarés, sous forme de ge2 & de po éres n dépaisent pas 1 kg de fluor Le 
par.tonne d'aluminium produite ; en moyenne sur un mois, cette.valeur.ne doit pas. dépasser, 850 g-par.tonne 
d'afuminium produite. ï 
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199- Cubilats de fonderie de fante : Les dispositions du 1° de l'article 27 sont complétées par les dispositions 
suivantes : 

La valeur limite de flux spécifique pour les rejets de poussières émises par les cubilots dans les fsnderies de 
fonte, sur un cycle complet de fabrication, est de : 

+ $00 g par tonne de fonte produite pour les cubilots de capacité inférieure ou égaie à 4 tonnes : 
+350 g par tonne de fonte produite pour les cubilors de capacté sanérieurs à 4 ionnes mais 
intérieure ou égale à 8 tonnes ; 

- 200 3 par tonne de fonte produite pour les Cubilots de capacité mpérierre à 8 tomes. 

11°- Fours à cuve de fusion de cuivre élecrolytique : Les dispositions du c} en 8° de l'arcicie 27 sonr 
complétées par les dispositions suivantes : 
Pour les gaz de reiers des fours à cuve, fors de la fusien de cuivre Gecrolytique, les énissions de ccivre a 
ses composés, exprimées en cuivre, ue dépassent pas 10 mg/m°. 

129- Fabrication d'accumulateurs contenant du plomb, du cadmium ou du mercure : récucérarion du 
plomb : Les dispositions du $°.is l'ardcis 27 sont remviacées par les dispositions suir Ces : 
La valeur limite de concentration est de ! mg/m* pour les rejets de picmb et de 0,0% 2gm jour ls mémi 
pour le mercure. 

Dans le cas de la “écmération de 2lomb à arr de vieilles baneries, là valeur limite £e corcenmrar-2n : 
rejers de plomb est de i mgm°. 

    

15°- Polymérisation du chlorure de vinyie (homonoiymères et conoiyméres) : Læ 
du 12 de l'arnicie 27 sont rempiacées sar les dispositions suivantes : 
La teneur résiduelle s2 cbiorire de vinyle. avant séchage, ze dci: sas dépasser & valeurs 
moyenre mensuelle : 

- PVC en masse 

- Homovolymères 2 suscension 

- Copolymères en suspension 

- Microsuscension «+ énvision 

Homovoiymères 
Cogoiymerss 

  

  

  

+°- Centrales d'enrobage au bitume de matériaux routiers et insrallations de séchage de mnatére ex 
divers, végétaux. organiques ou minéraux : Les dis Éscositions du !° de l'aticie 27 sont rmpiasses 2e la 

  

8 
disnosition suivants : 

a}- Centrales d'enrcbage au bitume de matériaux routiers temporaires à chand: 
Pour les centrales d'enrobage au bitume de matériaux routiers temporaires à chaud 24 sens de l'aricle 3 à 
décret n° 77-1135 du 2! secuwembre 1977, la valeur limite de concentration de poussières est de 50 =g/m 
que soit le flux horaire autorisé Za dérogation aux arücies 52 à 55 er sous réserve de l'absence d'czsacles 
que définis à l'article 56 ac sation de combustbie de type TRTS (teneur en souée inférieurs ou zz 
1%), la hauteur de la Cheminée doit être de 13 mères au moins cour les centrales d'exrobage is cat 
supérieure où égale à 150 tonnes/heure at de 8 mètres au moins pour :ss cemrales de cpacité inférieure à 
tonnes/heure. 

b)- Autres centrales et installations : _ 
Quel que soit le Eux horaire, la valeur limite de conceration pour Les rejets de poussières est de 100 mg/m°. 

    
   

  

159- Installations de manipulation, chargement et déchargement de produits pondéreux : : Les dispositions 
du 1° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
La concentration en poussières de l'air ambiant à pius de 5 m de l'installation ou du bâtiment renferment 
l'installation ne dépasse pas 50 ngm. 

16°- Installations de combustion non visées par l'arrêté” du 20 pin 1975 “modifié ni par l'arrêté du 
27 juin 1990 : Les dispositions du 3° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : : 
Dans le cas d'un combustible liquide, la valeur limite de concentration pour: les rejets d'oxydes de soufre   

  

produits traités. 

  

   

 



   
    

eu ue. mn - SE . . 

Dans le cas d'installations consomment, simmitnément où séparémem, plusiems combustibles, l'arrêté 
d'antorisation fe une valeur limite pour chaque utilisation Si des combusibles sont consommés 
simultanément, la valeur limite correspond an combustible auquel s'apulique individuellement la pins grande 
valeur limite 
Les dispositions du c) du 8° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions smvantes : 
Lorsque le combustible urilisé est un combuscible liquide, la vaieur limite de concemration pour les rejets de métaux et composés de métaux est de 20 mg/m (exprimée en So + Cr+Co+Cu+Sn+Wn=Nis2be Ve \ Zn). 

Ny7e. Stockages d'hydrocarbures : Les dispositions du 7° de l'article 27 sont remplacées par ies dispositions 
suivantes : 
La concentration moyenne des composés organiques dans les échappements des unités de reupéradon des vapeurs n'excéde pas 35 g/m°. 
L'arrêté d'autorisation fixe le cas échéant une valeur limite inférieure tenant compte à la fois de la sensibilité de 
la zone géographique concernée et de la capacité de stockage. 

E Section : 

Pollution des ec: suversielles 

Sous-sesion ! 

Css générsi 

Art 31.- L'arrêté d'autorisation £xe :s débit maximai joursalier 22: (ou des) rejets, 
_orsque le deit maximal journalier autorisé dépasse le 108 

    

  

   

    

   

    

   

  

232-5 du Code rural du cours d'aau ou si 2e sugérieur à !C 
linute à la moyenne mensuelle du débit jourcalier ainsi qu'ise vaisur li 

    

  

Le température des efluenis rejetés est inférieure à 50°C 2e leur 5H 
ceutralisarion sicaline, 
La modificarcn de couleur u mieu Fécecteur, mesurée 22 
épasse jas [C0 mg P/1. Arès étaciissement d'une sorrétsro 

platine-cocait la nodificadon de soujeus 
densités Sptiques mesurées à trois longueurs d'ondes au noirs. : î 
Sorrespondant à des zones d'absorption mac raie, 
Four les eaux récentrices auxquelles s'appliquent les disco 
es sffers du rejet, mésurés dans les mêmes conditions que précédemment respectent 
suivantes : 

   FSint Hegrésentanf de la 20 
ec la méthcde vujisant es : 

ment Ârre 

    

    
     

  

      AL 7 2 

  

  

- ne pas entrainer une élévation maximale de iempérarure de 1,57C cour {es eaux saimericoies, de 3°C pour les eaux cyprinicoles et de 2°C pour les eaux concirrücoies ; 
- 2e pas induire une température suvérieure à 21,5°C pur ies eaux salmonicoles, à 29°C sour les eaux cyprinicoles et à 257C pour les eaux destinées à la produciion d'eau alimentaire : 
- Daimtenir un DH compris entre 6 et 9 pour les.eanx safsonicoles st crprinicoies et sour les saux de baignade, compris entre 6,5 et 8,5 pour les eaux desinées à la production d'eau alimentaire, et compris entre 7 et 9 pour les eaux conchylicoles : 
-ñé pas entrainer un accroissement supérieur à 50 % ces matières en suspension èt une variation supérieure à 10 % de la salinité pour Les eaux conchylicoles. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux eaux marines des désartements d'Outre-mer. 

  

Art 32.- Sans préjudice des dispositions de l’article 22 et sauf spositions particulières à certaines activités prévues par l'article 33 ci-après, les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de 
concentration suivantes, selon Le flux journalier maximal autorisé. 

Lorsque le dépassement du flux journalier maximal autorisé résulte de substances apgortées par les eaux prélevées dans le milieu naturel, les valeurs en concentration peuvent être considérées non comme des limites prévues à l’article 21 mais comme des guides. ‘ 

       



    

-HA- _ . 

19- Matières en mspension totales (MEST), demandes chimique et biochimique ex oxygène (DCO 
DBOs) : 

- Marières en suspension totales : 
+ 100 ml si le Aux journalier maximal antorisé par l'arrêté d'excède gas 15 kg: 

+ 35 mylau-delà ; 

+ 150 mg/l dans le cas d’une épuratien par lagunage. 

+ DBO« (sur affluent non décanté) 

+ C0 my à le flux journalier maximal autorisé n'excède vas 30: 
Kg/j pour les eaux réceptrices visées par le décret 91-1285 susvisé 

+ 0 mglau-delà 

- DCO (sur efluent non décanté} 

+ 300 mgil si le lux journalier max=al autorisé n'excède zas 100 
kg] gour les eaux récentrices visées par le décret 91-1285 susvisé : 

siSagl au-delà. 

Toutefois des vaieurs Hmites de concentration différentes peuvent ice Sxées par l'arrêté autorisation dans !es 
cas suivants : ou 

- lorsqu' 2cse une valeur limite exprimée 22 Aux spécifique de pollution ; 

- lorsque la surion d'écuration de l'installatcn a'un rendement au moins éasi à 95 % pour la DCO, 2 

DEC: etes MEST; 

2 æacce d'écuranion de linsallarse a un rendement au moins é 

ioutercis que la xncentrarion dévasse 50C =gyl, et à 90 %% cour a DBC: 21 es MEST. sans toutes 
que ‘2 cncencarion dépasse :c0 ag 

  

a 

  

   

  

    

19- Azote et phosphore : 

a)- Dispositions générales : 

+ Azote (azote 22e comvrenant l'azote organique. !       izots ammoniacal, l'azote ox 

ls lorsque Le 
    

     
     

   

  

  cenuaton moyenne 
giour. 

imites de concentration di 
non d'écuranion de l'asaile 

nouveiles a: 7 ur ‘es insuilatiors modifées. 
+ Phcsphors frhcsciore total) : 

  Ê2x journalier ikime autorisé est égai ou 

  

Toutefois des 

le rendement 4 
      

    
nes euvent ire fixées par | 
ateint au moins 80 2 5cu : 

   

  

'AUtOT:SATION :C 
jour lés instaiian 

    

- 19 2gl a sonceavation moyenne mensualle lorsque le 

suréneur 4 5 <giour. 

Tourerois des vakeus limites de concentration difirsntes peuvent être fxées par 

le reademe sation d'épuration de l'installace: atteint au moins 90 % pour :+ 5nosczore. 

b)- Dissositons zariculières sour les rejets ins le milieu nazu ei appartezect à une zone sensibie eûe 
que définie +1 apclicarion de l'article 6 du décret n° 34469 du 3 juin 1994 relarir à ‘a coilecte et au traitement 
des eaux usées mentionnées aux articies L.22248 ec 2.222410 du Code général des sollecivités territoriaies. 
En plus des dispositions précédentes, l'arrêté c'anorisation, selon les niveaux de flux du mjet &t les 
caractérisaiques du milieu récepteur, impose les disccsitions suivantes pour an moirs un des deux raramètres, 
+ Azote {azote ziocai comprenant l'azote organique. :'azote ammoniacal, l'azote oxxéé) : 

- 1$ mg en concentration moyenne mensuzïle lorsque le flux journalier =aximai autorisé est égai ou 
suvérieur à 150 kg/jour : 

- 10 mg/l en concentration moyenne mensusile lorsque le Aux journalier =aximal autorisé est égai ou 

sugérieur à 300 kg/jour. 
Toutefois des valeurs limites de concentration différentes peuvent être fixées par l'arrêté d'autorisation lorsque 
le rendement de ia sation d'épuration de l'installation arteint au moins 80 % pour azote. 

+ Phosphore (phosoüore total) : 

- 1 mg/l en concentration moyenne mensueils lorsque le flux journalier maximal autorisé est égal ou 

surérieur à 40 kg/jour ; D ee 
- L mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux journalier maximal autorisé et supérieur à 

80 kg/jour. 
Toutefois des valeurs limites de concentration différentes peuvent être fixées par l'arrêté d'autorisation lorsque. 
le rendement de la station d'épuration de l'installation atteint au moins 90 % pour le phosphore. 

c}- Pour l'azote, lorsque le procédé d'épuration mis en SUV est un procédé biologique, es dispositions 

  Êtx jouraalier Tacmai autorisé est       

  

èté d'autorisation lcrsaus 
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-15- 

(Cane condition de tempéraure peu être remplacée par La fraion de périodes d'exighilté déenminées 

- fonction des conditions climatiques régionales. : 

Pour l'azote etle phosphore, la conceatration moyenne sur un prélèvement de 24 heures ne dépasse pas ‘e 

double des valeurs limites fixées an a} et au d). 

°. Autres substances : Les rejets rescecent les valeurs limites de concentration suivantes : 

      

1) indice phénols 0,3 mg si le rejet décasse 3 3 

2) cyaaures ° 0,1 mal le rejet dépasse L sf 
\ 3) chrome hexavalent et composés(en Cr} 0,1 mal sile rejecdécasse [3j 

+) plomb (ea Ft) 0,5 mglsile rejec dépasse 5 9j 

5) ivre " {es Cu) 0,5 mg/l, si le rejet dépasse sa 
6) chrome * (ea Ci 0,5 mg, sile rejet dépasse 5 gf 
T) nickel " {ea Ni 0,5 mel silereje dépasse © 3 
8) anc L (ea Zn) 2 mylale rejer dépasse 20 gr 
9) manganèse " {ea Ma) l mgl# le rejet dépasse 10 3 
10) étain * (a Sn 2 i 10 
11) fer, aluminium ” { Al) 5 

12) composés srganiques haiogénés 

(en AOX ou EO 1 myl sie rejet décasse 30 gi 

13} hydrocarbures totaux !0 © £ dévasse 100 gi 

14) duor et composés £ a jet dévasse 150     IS) substances toxiques, bicacc:muiables ou 10cives nc 
rejet Anal, en Aux et concentasons simuiés; 

- substances listées en ie 
0,05 mal si ‘e :ejer dépasse 9,5 3j; 

- substances listées 22 nnex 
i,5 mgl siie: 

- Substances listées e2 2 

paement {soit # 

        

   

  

   
-crsation fixe des valeurs 

  

* 
Dans le ces de la fabrication ou de ia rancir: 
our le ou les métaux fabriqués où tanstormes : 

-} ml pour le cuivre: 
+ À,5 myl pour le corome 
-2 mgioour le nickel: 

+5 mt pour l'aluminium ou le fer ; La valeur liraie de concentration de l'autre métal «sr aicrs Éxée 2 mg 

  

* Cane valeuc limite ue sagplique que dans à mesure où les dux metionnés au poire 15 se sons vas arims ou ionçue les mibstasces 
contenues dans le mélange ne sont pas loutes ciao identifiées (moins de 80 % cas organcntiogenés cisiremesz identifisi, 

Les valeurs limites au 15) sont des valeurs limites mensuelles. ‘es valeurs limites journalières 1e devant ces 
dépasser 2 fois les vaieurs limites mensuelles pour les sustances lisées aux annexes Va et V5 ae 1,5 fois ‘2 
valeurs limites mensuelles pour les substances listées à l'annexe Ve. 

Pour les rejets dans les eaux conchviicoles, en application de la directive 79/023/CEZ du 30 octobre 1975, 

relative à la qualité requise des eaux concaylicoles, en ce qui concerne les substances organohaiogenées ec les 
métaux (argent, arsenic, cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb, Znc), la valeur limite £xée doit 

permettre de maintenir la concenmation de chaque substance dans la chair de coquillage à une vaieu 

compatible avec une bonne qualité des produits conchylicoles. 

4.
 ue
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49. Valeurs limites de rejets en concemration et en fire spécifique pour certaines substances visées par des 

direcnves commmmanaires. Lorsqu'un secteur d'activité ne dispose pas de valeur limite en fux spécifique, ce 
valeur limite est définie, le cas échéant, dans l'arèté préfectoral autorisant l'insailarion, et correspond à 
l'utilisation des meillenres techniques dispomibles. Cet arrêté spécifie également une valeur limite d'émission en 

  

  

  

          

    

  

  

flux par unité de temps (en kg/an ou en kgfj ou g/j). 

\ Substances Seceur d'acavié Vale limitesti) 
\ Concenrerion Flux suéciique (2 

Î1) Mercure 82/176 et] A) Secteur de l'éfectroiyse des chlorures alcalins 0,05 mat 10,5 gft de capacité de 
34/156 production de chiore, à !à 

let décision PARCOM sorde de l'atelier 
90/3 ! gft de capacité de ré 

ie chlore. à la sorte du sx 
industrie; 

13) Secours autres que l'élecrroiyse des chiorures 

aicalins : : 

la) Emploi de catalyseurs mercurieis sour la 0,95 mg 10,10 gt de capacité de 
production de MVC produciion de MVC 

Ib) Empioi de catalyseurs mercurieis sour d'aumres 2,05 ne 
Î Sroduetons 

2} Febricarion de catalyseurs nercosisis sour la 5.9 2g 
i Î  2roducion de MVC 
ï 3) Fabrication de composés du mersire à l'excertior 909$ ag 
ï 1 des groduits visés au point 2 
| 14) Fsbncadon des batteries primaires sontenant ce 
! mercure 

1 3) indusmrie des métaux non ferreux 

! 16) Trxement de déchets toxques :cz:enant du 
| | mercure 
i T) Autres secteurs (3; 

Î 2) Cadmtum 85/57 j1} Extacaon du inc, ratfinage du 25 at du Zn, 
1 industrie des métaux non ferreux à du cadmiu 

metailique 2,5 ne 
12) Fabrication de composés de Cä 2 ngt 10,5 gkg <e Cd raité 

3) Fabrication de pigments 0,2 mg 10,5 gkz de Cd traité 
à) Fabrication de suabilisants 0,2 mgl 10,5 gkz de Cd œaité 
3) Fabrication de barteries primaires # secondaires 0,2 mgi 11,5 gka ce Cd œaité 
6) Autres secteurs G) 

13) Hexachlorocycio- {1} Production de KCH 2 mel 2 gt HCE vroduite 
Îhexane (HCH) 84/491 12) Extraction de lindane 2 mg + gt HCE traités 

3) Producion de HCH et extraction és lindane 1 mgl !5gtHCE produite 
4) Autres secteurs G) 

4) Tétrachlorure de 1) Production de CCl4 par perchloration 
carbone (CCI) 86/2380 a) Procédé avec lavage 1,5 mgl |40 gt de capacité de 

production totale de CCI, et 
perhlorithyiène 

. b) Procédé sans lavage . L5 mgl |25gt Li 

2) Production de chlorométhane par caloration du 15 mg 10 g/ft de capacité de 

méthane et à parür de méthanol [production totale de            3}:Autres secteurs 

  

    
  

  chlorométhane 
  

  

   



  

  

   

ee Dee 

  

  

  

  

  

          
      
  

    

  

    

Subsances Secteur dacdvié Veste . 
a Concantration Flux srécifique (2) 

5) DOT 86/280 D) Production de DDT y compris la formulation du 02 mgl |! gtde de substances 
DDOT sur le même site produites, traitées ou 

2) Awres secteurs . (5) 

6) Pestachlorophénol | 1) Producrion de PCP-Na par hydroiyse de Î 1 mgl |25stée cracté de 
Œ@C) Keno l'hexachiorobenzène prodicion ou d'utilisation. 

2) Autres secteurs 6) 

T) Drines 88/347 À 1) Production d'aldrine et/ou de die‘drine evou 0,002 mgl (3 gft de capacité de i 

d'endrine, y compris ia formulation de ces substances ! E proc on totale. | 

sur le même site (2) l 
2) Autres seceurs (1) | 3) 

8) Hexachiorovenzène ! 1) ?roduction et transiormiation de £C3 1 1 ngl | 
(C3) 88/347 | 

2) Prcduction de perchloréthylène (PER) et de | Li mgl |! de cvacité de 
Ÿ  ‘éachlorure de carbone (CC) par nerchioreren | 
13) Production de TRI et/ou de PER jar tout autre | LS mgl 
1 procédé | 

ï +) Autres secreurs : G) 

: 9) Hexacsiorcbutadiènel 1} Froducdon de PER « CCla par rerchicracon | 15 agi : 
| ŒCBD) 38547 | 

| 2) Production combirée de TRI et/ou de PER par out À 15 mgl : 

|  aurre procédé i procure on de 7 : i 
3) Autres secteurs G) i | 

! :0) Chioroforme 11) Prcducaon de chiorométhane à zardir de métazzoi | ! mg 
(CACH) 88/3 | ou d'une combinaison de méthanoi ec de méthace 

! 2) Production de caiorométhane par chloraton du 1 1 mgl 

À méthane i 
|5) Autres sexeurs J G) 

  

| 11) !,2-Dichloroéthane | 1) Prcduccion uniquement de 1,2-dicalorcérhace 

ŒDC) 90/415 | 

  

. rouen LEE qu ouriés, 
2) Production de !,2-dichorcéthane et ansiormation] 2,5 mgl 15 gt ie capacité de 

D 

  

  

evou utilisation sur le même site à l'excestion ce la] produeson é'EDC purs, &) 
| producäon d'échangeurs d'ions ; i 
13) Transormation de |,2-dichiorcéthane en d'auces | 1 mgi 2,5 gt le capacité de i 

substances que le chlorure de vinyle (©) j tanstrnadon d'EDC. 
4) Autres secteurs G) 

12) Trichloréthyiène 1) Production de trichloréthylène TRlet de 0,5 mg 12,5 gt de capacité de 

{(TRD) 90/415 perchloréthylène PER producsion de TRI + PER & 
2) Utilisation de trichloréthylène pour le dégraissage 0,1 mgl ÎLe flux est inférieur ou égal 

des métaux si le rejet dépasse 30 kg/an : au flux déterminé à partir 
] : d'une consommation d'eau 

TOUT UT L2 maine et nes 
22 par fonction de 

  

duree nécessaire     

                 

  
    
 



  

  

  

  

Substances Secteur d'activité Valeurs limitesth) 

| Concentration Eux soécique (2) 

TT) Parcnlorchyiene | 1) Production de michloréthyiène et de | 05 mgl [25 gtde œpaciré de 

(PER) 90/414 perchloréhyiène (procédés TRI - PER) producrion de TRI + 7ER 

. 2) Producdon du CCla et du perchloréthylène 125 mal i25gtd capacité de 

“ (procédés TETRA - PER) sroducion de TETRA +75 

3) Utilisation de PER pour le dégraissage des méux 0,fmgt ÎLe fnx est inférieur on égzi 

si le rejet dépasse 30 kg/an . au Aux déerminé à pari 

d'une consommation d'en 
maximale de 8 Vi és 

traitée et ser fonccon + 

rinçage nécessaire 

4) Ames seceurs 

  

  

11) Tacalorobenzène |1) roéuccon de TCB par déshydrochleration du 1 mgl {10 gr de cenacité giobeis 2   {TCB) 90/41 evou zensormation de TC3 producdon ce TCS. 

2) 2roduccon sou mansormarion de cclorotenzène 9,90€ agt 10,5 gtde Sac JO   zar 2hicration du terzène ou de Tanonnenon de 

{mess at chiortensese 
  

3) Autres secteurs   s } 
2) ! 

î 

  

    1} La capect 

13) A convient que l'avèté prefecoral acrisant me insuallatcz :on see méciiquement au 

        nommées “Autres secteurs"), soumens les rejets des substances misees ci-dessus à das vale 

Les valeurs limites du tableau ci-ieesus servent alors de référence. 

  

{2} Les normes d'émission sont appüesbles à la somme des rejets d'aldrine, de disisine, d'esirns & d'isoérine 

(D) La capacité de production de 12<iciorcétene purifé Set come du racyetsge vers la satce surification de is Raion € : D dichicroemacs on 

craquée dans l'unité de fabricnion de ciorure de viryie assoaée à funné de Arauion de lLdichiorsetiane. 

(€) Som “isées aotammet les mrodemiens de diamino-ltthane, d'étyièce polyamines, & Lilnlorinss, de Ticiomiyiens nm ds 

gerchiorethyièse. 

(8) pour les itanlissements sxdistanss vulleun la déchydrocnioration du tétracrioroéthane, La caçacti de rroducicc et équivalents à: la cape à 

rrichlorethyiène et de vercaloréthyiène, :» rapport de producnion inctloréthylène-perchlorethyiène état Sun tiers, 

Les expioitants, qui sont autorisés à rejeter des subsiances visées ci-dessus, adresses: tous les + ans au préfet 

un dossier faisant le bilan des rejets : 
- flux rejetés ; 
- concentration dans les rejets ; 

- rejets spécifiques par rapport aux quantités mises en oeuvre dans l'installarios. 

Ce dossier fait apparaître l'évolution de ces rejets et Les possiilités de les réduire. 

Ce dossier est présenté au conseil départemental d'hygiène par l'inspection des installations classées qui peut 

proposer Le cas échéant un arrêté préfectoral complémentaire. 7 7 Do TT DT 
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Sous-<eccion ? 5 E | : 

Pour certaines activités 

Art 33.- Sous réserve des dispositions de l’article 22, pour cermines activités, les dispositions de l'article 32 
sont modifiées conformément aux dispositions suivantes : 

À, 19- Cokeries : Les effluents Rietés respecter les dispositions ci-après : 
\ DCO : 150 mgl « 60gt decke prouie 

\ Azote global : 100 myl æ 3j0gt  decake prodmire 
Indice phénois : 0lmgl ee  O0,15gt de coke prodnite 
HAP : 0,imeg1 & 0,03gt de coke proie 
(Hydrocarbures aromatiques soiycyc'iques) 

2°- Fabrication du dioxyde de titane : Pour les instailarions utilisant le procédé an suifte, les déchets 
faiblement acides et les déchets neutralisés sont réduits, dans ‘sutes les eaux, à une vaieur 'excédant es 
800 kg de sulfate toral par tonne de dioxyée de tiace produite (c'st-à-dire équivalent aux ions S04 7 contencs 
dans l'acide sulfurique libre at dans ies sulfares métalliques). 
Pour les installations utilisant le procédé au chlore, les déchets “ibiement acides, les déchets 4e ratement a 
les déchets neutralisés sont séduits, £ans toutes les eaux, aux vaieurs suivantes de chlore rctai par cnne 
dioxyde de titane produite (c'est-à-iire équivaient aux ions C7 xrtenus dans l'acide chicravérique libre at dans 
les chlorures métalliques) : 

150 kg en cas d'uuiisation de -ucle 22mre! : 
128 kgzen cas Futisezon de ride srothétioue ; 

150 kg en cas d i ‘ 

Lorsqu'une insailatton unlise sius d'a are à nsrai, ‘es veieus s'appliquent 22 prerortes 
chaque minerai utilisées. 
Pour Les installations 2xiscantes, les Siscosirions de l'articie 31, iinéa 3 
les dispositions suivantes : 

        

quantités ie 

  

Les sEhrens 
de dioxyde de ditane zroé 

  

DCO: 

MES : 

Aluminium : 
Arsenic : 0,004; Manganèse: 35, 
Cadmium: * 9,001: Mexure:  30x106: 
Chrome : L; Plomb: 9,32; 
Nickel : 0,9 ; Zinc: 2,7 

3°- Raffineries de produits pétroliers : Les raffineries sont récares en quatre catégories suivant leur degré de 
complexité : 

Catégorie 1 : ratnene simple : disillation, reformage cœniycque, désulfuration : 
Catégorie 2 : catégorie ! plus craquage catalytique et/ou caquage thermique sou hyérocraquage ; 
Catégorie 3 : catégorie ! ou 2 evou unités de vapocraquage et/ou unités d'huiles : 
Catégorie 4 : catégorie 1, ? ou 3 avec une conversion ou une désulfurarion profonde. 

   



  

   

  

produits entrants sont limités aux valeurs suivantes : 

  

  

    
  

Catégorie de rafinecies | L 2 | 3 | 4 
Flux spécifique meximal autorisé * | | 

\ Débit d'en (em) | 0: 02 04 | o,8 | 

Ÿ MEST (en gi) | 5 10 ; 15 

DCO (ea13t) 28 15 50 | 60 | 
Î 

DBOs (eg | £ 5 | 0 | | 

Azcu total (ea) | 5 5, | w +: 4 | 

Eydrocarbures (es gt) | Qi 9,25 0,5 | 1 l 

Phénols (no | 0 095 | 095 M 

“Moyerze mensuelle. 
Remarque : une rafinere neuve est un érablissermez: constitué entièrement d'unités 2euves. 

49- Abattoirs d'animaux de boucherie : Le voitre des effluents rsierés 2e décasse pas S m7 jar 10026 €e 

carcasse ou de viande =aiées. 

Les Aux spécifiques 2e Jépassent Das : 

  

   

DBOs : 180 gft de carcasse aie 

DCO : 720 gft de carcasse Traité 

MEST : 180 gjt de carcasse Taitéæ 

59 . Fonte de corps gras : Les flux spécifiques ne iTeSsent DES : 

DEOs : 150 gt de corvs gras brus T 

DCO : 600 gft de corps gras bn Tai 

MEST : 100 gt de corps gras dr zaité 

6°. Traitement de sous-produits animaux dans les abattoirs d'animaux de boucierie : Les flux méciistes 

ue dénassent pas : 

DBOs : 150 git de marière première maités 

DCO : 600 gt de matière rmièr traitée 

MEST : 100 gt de matière premiin Tailée 

79- Equarrissages : Las Aux spécifiques ne dépassent 948 : 

DBOs : 150 gt de matières preziines 

DCO : 600 gt de matières premières 

MEST : 100 gt de matières premières 

8°- Malteries : Les ux spécifiques ne dépassent 52s : 

DBOs : 200 gt de malt produit 

DCO : 650 gft de malt produit 

! MEST : 200 gt de malt produit 

9°- Fabrication d'aluminium par électrolyse : Les dispositions du 14) du 3° de l'articie 32 sont remplacées 

par Les dispositions suivantes: . 

La concentration en fluor et composés du fluor (exxrimés en F) des effluents indusziels ne dépasse pas 15 mg 

bé
md
en
e 

Mi
s 

to
c 

sauf en cas de mélange de ces efluents avec les eaux pluviales (de lessivage des toitures notamment} où la | 

valeur limite de concentration ci-dessus est 25 mg/l 

  

   
    

109. Tanneries et mégisseries : Les dispositions és 6) du 3° de j'ardcle 32 sont remplacées par les dispositions 

“suivantes: 
. | 

: La valeur limite de concentration pour le chrome es: 1,5 mgl 

    

Pour les raffineries neuves, selon les catégories définies c-desons, les flux spécifiques rapportés à la tonne de : 

  

   
 



      
  

      

  

     
Loue -21- L ue Le Lt ri 

nr praseries + Levolime des fents rjetés ne dépasse ps 0,5 m3 par ecole de bière produite. Pour eo, ous les instailarions n'effecmant pas la chaîne complète brassage, fltration, conditionnement, on considère que + 7 — 1m hi dé bière brassée et filtrée est équivalent à 0,6 hi prodmit : ‘ - on hi de bière brassée mais non filtrée est équivalent à 0,5 hi produit : 
- Le conditionnement d'an hi de bière brassée mais non Strée est équivalent à 0,5 HI prodnir: 
- le conditionnement d'un hi de bière brassés ct filtrée est quivalent à 0,4 hi produit 

  

12°- Installations de traitement de matériaux visées à la rubrique n° 2815 : Les sanx de procédé et de \ nettoyage des installations, à l'excention de celles liées à la préébrication de produits en béton (fabrique 2522), \sonr recyciées. N 

13°- Installations de traitement er de développement de surfac:s photosensibles visées à la rubrique n° 2950 : Les dispositions concernant les Polluants visés au 3° de l'article 52 sont remplacées gar les vaieurs- limites suivantes pour les eaux résiduaires : + 
- argent : SO mg/m2 de surface traitée (pour le calcul de la surface traitée, la totalité des surfaces photcsensibies est prise en compte) 
- métaux totaux (à l'exception du en) : < 15 mg/l 
- Consommation des eaux de lavage :. 1$ /m° pour ious les Taitements, à l'exception du procédé isversibie couleur (procédé E6) (pour le calcul de la surface traitée, la cualité des surces photcsenaibies ex prise en comte) ‘ 

149- Stations d'épuration mixtes (mbrique 2752) : 
a)- Pour les stations d’écurarion mixtes visées à la brique 2751 de la 2omerciamre es inilatiors ciassées, les prescriptions de l'arrêté d’autorisanon ne euvenr ice moins CORTE grantes que ailes iéfries ce décret 94-169 du 3 juin 1994 er les axes 2nS our son apriicnon. Elles respectent 22 outre les stecnifs <e duciion des Jux de substances îxés par d'arèé préfécorci révu à l'articis 14 à: décee PRG st le dispositions minimales énoncées au d) ci-après. 
b} Les eaux résiduaires rejetées au mitieu namure! -epecent, soit l2s valeurs limires ee <oncentration, soit tes valeurs limites en rendement définies gar :+ abieau ci-apres: 

  

  

  

  

  

| Paramètre i Concsaration | Rencement l Î  maxmaermen | ini (2 
| MES 556 i 35 
| DBOS 25 i 50 

DCO | 12$ | 35 
  (x) Pour les rejets dans le milieu nature! de sassins ce lagunage, ue valeur est 2xée à : 10 Det 

Ia outre, zour les stations situées dans les zones sensibles visées 2n b) du 2° de j'aricie 32 du présent arrêté, les eaux résiduaires rejetées au milieu naturei FSpéCENL, en moyenne mensuelle soit les vaieurs limites en oncentrarion soit les valeurs limites en rendement définies par le ‘ableau ci-après : 

  

  

  

  

        

Paramètre Station d'épuration Concentration |  Rercemenr 
maximale (mg) | üinioum (%) 

Azote global (Ngl) (*) | de 10.000 à 100.000 EE | 15 | 30 
au delà de 100.000 EX | 10 | 80 

Phosphore total (Pt) | de 10.000 à 100.000 EH | 2 | 30 
au delà de 100.000 EX | 1 | 50 
  (”) Ces exigences se réfèrent À une température de l'eau du réacter biologique aérobie de la starion d'écuration d'au moins 12°C, Certe condition de température peut être remplacée par la fixation de périodes d'exigibilité déterminées en fonction des conditions climatiques régionales. 

Pour les paramètres MEST, DBOS, DCO, azote global et phosphore total, des rendements minimums moins élevés peuvent le cas échéant être fixés sous réserve que les objectifs de réduction des flux de substances polluantes de l'agglomération définis en application du décret n° 94-469 du 3 juin 1994 soient respectés. 

    

a
e
   



      

| Pour l'ensemble des paramètres; les valeurs limites ne sont agplimbles qu'en conditions normales 

   
  

d'exploitation, cest.à dire pour des débis et des flux compatibles aves les paramètres adaptés los & 

En dérogation aux dispositions de l'article 21-II dn présent anvté, le aombre ammmel de résultars nom 

conformes à la fois ace valeurs limites en concentration et en madement pour les paramètres MEST, DECS ee 

DCO ne dépasse pas le nombre prescrit au table: ea annexe VOL 

Par ailleurs, les résultats des mesures en concentration ne peuvent pas s'écarcer des valeurs limites prescrites : 

- de plus de 100% pour la DBOS et La DCO, l'azote et le phoschore 

- de pius de150% pour les MEST. 

Sous-section 5 

Raccordement à une station d'épuration collective 

Art. 34.- Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine on industrieile, d'est envisageable que 

dans le cas où l'infastrucmre coilective d'assaimissement (résean et sarion d'épurancn) es apte à acheziser & 

traiter l'efluent industrie! dans de bonnes conditions. 

L'émde d'impac comporte ün volet spécifique relarf au raccordement Ce voler scese de l'apnaude précisée, 

détermine les carectériuiques des efflnents qui peuvent être admis sur le résemn, et srécise la nanure ainsi que le 

dimensionnement des ouvrages de précraitement prévus. le cas échéans jour nie ‘a pollunion à la sauce & à 

minimiser les fux de seilurion er les débits raccorcés. Les incidences du raccordement sr le Kncionsemez 

de la starion, la qualité des boues er, s’il y a lieu. ler valorisation sont an raricuiier évidiées au regart 

présence évemmeile de microvoiluants minéraux eu crzaniques dans :es events 

Lorsque le Aux namai agports par l'aluent esr suscenribie de dépasser 5 «2j d 

  

   

  

  

ou +5 kg/j de DCO, les valeurs timites de concezrs<on ‘mposées : ‘Er 

raccordement à une sation d'épuration urbaine ge dépassent 3as : 

  

- MEST : <0 mg 

- DEOs : 8C0 my 
- DCO : 2500 mel 

- Azote gictal (excriméen N) : 6 mel 

- Phospore totai (exprimé en ?) : 50 mg 

Touterois, l'arrèté d'autorisation peut prescrire ds valeurs 
d'impact démontre, à sarir d'une argumentation <+ name t 1 

teïles dispositions geuvent me retenues sans qu'il zen résulte gour autant des gares indres "is- 

impératifs de bon fonciommement de la starion i 

Pour les polluants autres que ceux réglementés 
dans le milieu narurel. 

Les prescriptions de l'arêté d'autorisation déivré au time ce la légisiarion des installaïons z'assées 

s'appliquent sans préjudice de l'amorisation de raccordement au séseog public <élivrée, en appliceon 2 

l’article L.35-3 du Code de la santé gublique, par la collectivité à lagueile appartient :e réseau. 

  

    
    arotecion de l'environnezent. 

miss sont 2 mêres QUE IQUT ID raie   isssus, les vaist- 

   

Art 35.- Une installation ciassée peut-être raccorcée à un réseau public équicé d'uce stanion d'épuraucr 

uraine si la charge volluante sn DCO apportée er le raccordement resie inférieurs à la moitié de la c£ 

DCO reçue par la sation d'épuration urbaine, 
Pour les installations déjà raccordées faisant l'objet d'extensions, l'étude d'impact comporse un voler spécifique 

relatif au raccordement. Ce volet ameste de l'aptimés de l'infrastueure d'assainissement à acheminer et aiter 

  
   a 2= 
  

  

les effluents indusiels dans de bomes conditions, détermine les caractéristiques des effluents qui peuvent être 

admis sur le résean, et précise la namre ainsi que le dimensionnement des ouvrages de prévaitement prévus, 2 

cas échéant, pour réduire la pollution à la source et minimiser les Aux de pollution et les débits raccordés. 

Section 4 

nee eee ere _- - Esandage 

Art. 36.- L'épandage des effluemts ou des boues résiduaires est conditionné : 
- par l'innocuité des produits épandus pour le soi et Le sous-sol, les eaux supericielles et souterraines et les 

haines tophigt ge   

4.
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L'amété d'autorisation ffxe les dispositions respecter. II tient compte dix Code natiänal dés bonnes pratiques 

agricoles annexé à l'arrèté interminisériel du 22 novembre 1995 le cas échéant complété par amèté préfécooral 
prévu par le décret n° 93-1038 du 27 août 1993 relarif à la protection des eme contre la pollution € par les 

nitrates d'origine agricole. 
Le pH des effluents ou des boues est compris entre 6,5 et 8,5, 12,5 en cas de prémaitement, déchydranstion où 
décntamination à La chaux et sous réserve de conclusions fsvorables de l'étude agro-pédologique prévue à 

À l'aricie 58 ci-après. 
\L'é candage d'effluents ou de boues contenant des subsiances qui, du fait de leur toxicité, de leur persistance où 

de leur bio-accumulation, sont suscectibles d'être dangereuses pour l'environnement, est imercit Néanmoins, 

les voues résiduaires contenant des métaux à l'état de traces peuvent être écandues a lens conditions 

d'udilisation satisfont aux spécificarions des titres 4.3 er 7.1 de la aorme NF-U-L4941 relative aux boues des 
ouvrages de traitement des eaux usées urbaines et rappelées en annexe VIL 

Art. 37.- En cas d'épandage, la capacité des ouvrages de stockage permei de socker le voiume tomai des 
suens ou des boues correspondan à une production de sointe de LS jours. Des valeurs différentes gesvenr 

ête imposées au vu de l'étude d'impact les sont compatibles avec les durées perdant lesqueiles l'écancage est 
inapproprié. 

Les ouvrages de stockags sont étancèes ; le Céversement dans le milieu nature! des irop-oleins des ouvrages de 
sockage est interdit 
Las des ouvrages de stockage est srotégé. 

Le volume des effluents épandns est mesuré par des comvisurs foraires totalisateurs dont sont mumies les 
pores de refoulement soit ar mesure direcse, soit par tout autre 2rocédé équivaisnt 

AT 38.- Un suivi anaivrique régulier de la qualité des events ou des boues, ainsi qu'un sian d'épandage 

sur la jase d'énides agra-médeicgioues ar hydrogéologiques - Inciuses dans l'émde d'imvecs régissent ‘es 
ccrduons de l'écancdege. Le cian d'éven: 

- empia cement la supericie à l'utilisation des terrains disconibles ; 
- la fréquence st + volume sréisionneis des épandages sur shaque parcelle ou groupe de parcelles. 

Toute modification ncubie apportée au pian l'écandage est sortée à la connaissance du préfet 

  

    on       

  

i 

  

      

Art 59.- L'écandage ss interdit : 

- à moins de 59 n de toute ? ton ju local ccousé zar es tiers, des ‘errains de camzing agris, où 
des stades ; cents distance ea zortés à 100 m en cas d'efluents odorants ; 

- à moins de 50 n des points £s prélèvement d'eau destinés à l'alimentation des coilecvités iumaines 
ou des particuliers et au deià dans Îes conditions srévues zar l'acte autorsant le prélévement d'en ; 

- à moins de 35 mn des berges ces cours d'eau : 

- en dehors des terres régulièrement travaillées et des srairies ou forêts expioitées ; 
- Sur les terrains à forte pente ; 

- pendant les périodes où le soi est gelé au enneigé et lors de fortes piuies ; 

- à moins de 200 m des lieux de baignade ; 
- à moins de 500 m des sites d'aquacuiture ; 
- par aéro-aspersion au moyen de dissositifs générateurs de brouillards ns lorsque les affluents sont 
susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 

  

Art. 40.- Les teneurs en fertilisants des effluents ou des boues sant suivies par l'exploitant de l'insuilation 
classée de manière à sermettre l'établissement de plans de fumure adaptés aux conditions de l'égandage. Toutes 
origines confondues, organique et minérale, les apports en fertilisants sur les terres soumises à l'épandage 
tiennent compte de la nature particulière des terrains et de la rotation des cultures. 
Pour l'azote, ces apports, exprimés en N, ne dépassent pas les valeurs suivantes : 

- Sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année er en pleine production : 
350 kg/ha/an ; 

- sur Les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ;. ... 

- sur les cultures de légumineuses: aucun apport azoté. 
Toutes dispositions sont prises pour que, en aucune circonstance, ni le ruissellement en deñors du champ 
d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eau souterraineine puisse’se produire. En cas 
d'épandage d'effluents liquides, la capacité dabsorpcion des. sols: n'est pas. dépassée: prévenir toute 

sagnation prolongée: sur ces sols,       

        
    

 



  

    

  

   

      

art. 41.-Un cahier d'épandage et tenu à 1 disposiion de l'inspecion des insilations aSSÉS. IL compos les 

informations suivantes :. . ° re 

les dates d'écandage; - 

Lies volumes d'eluents au de boues épandns es !a série analytique à laquelle is se FAFPOTIERE : 

- les parcelles récepirices ; 

- la nature des cultures. 

Un suivi agronomique et on bilan complet comportant les quantités d'effluemts ou de boues. de fercii æ 

évenmeilement, de métaux lourds épandues par parcelle qu groupe de parcelles, sont dressés annuellement 

Art 42.- L'arrêté d'anorision définit les conditions dans lesquelles V'égandage es pratiqué. Î fixe 

notamment : 
- la qualité minimale des erlluents ou des boues æ ies conditions de suivi de Ge qualité ; 

- La superficie tale minimale sur laquelle est prariqué l'épandage au 
cours d'une année : 

- les modes d'épandage ; ° 

- la quantité maximale annuelle de matières poilnantes et fetilisantes épandues. 

En tant que de besoin, l'amêté prescrit le contrôle pérodique de la qualité des eaux souterraines, À : 

captages existants ou par améitagement de piezoméces, sur où en dehors de la ze é'éçandage selon :e 

contexte hydrogéologique local. 

Dans les zones vulnérables teiles que définies èa appécation du décret 1° 93-1038 du 27 act 1993 ælatf à la 

grotecion des eaux sonme la poliution par les nitras d'origine agricole des dispositions pius sévères en 

manière de siockage des sfluems. de périodes d'nemdicrion d'épandage ou d'æpens ACtÉS peuvent èze 

imposées. 

    

Art. 43.- Les dispositions des Secions 3 et rejers d'esux pi ealisés. Toutefois 

l'arrêté d'autorisation sent 2e Axer des valeurs limites 71e pour certaines des zaracérisTiques 2rÉVUES. 
      ! 

rat 

Art 44. L'expioimzt prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception a: l'exploitation de se 

installations pour assurer une bonne gestion des déche:s produits. 

A cette fin il doit, snformément À la pardie "déchers’ de l'émde d'impaci du dossier de demande d'antorisatcz 

d'expioiter, sucosssi/ement : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des tecanologies Prüqres ; 

- trier, recycier, valoriser ses sous-produits de #brication ; 

- s'assurer da vaitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment $æ voie Jhysico-chimique, 

biologique ou thermique ; 

  

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont je volume est swictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

Art. 45.- Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou teur éiminaton, dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux métécriques, d'une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les gooulations avoisinantes et 

l'environnement. . 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux, S0DL réalisés sur des cuvenes 

de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

Art. dé Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des insullations réglementées à cet 

effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des . conditions. permettant d'assurer la protection de 

l'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en justifier : l'élimination sur.demande de l'inspection des 

de l'inspection. des installations classées une caractérisation Et 
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\ - Section 7 

' Art S1.- Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons son! 

    

  

Dans cendre, 1 justifier à ump du Ler fl 2002, 1e aratre ule au ns de Pari er de 1 oi du 
LS juillet 1975 modifiée, des déchets mis en décharge! 
Tout bnilage à l'air libre est interdit. 

L'arrêté d'autorisation de l'insallarion fxe la liste des déchets que l'eploitant est autorisé à &iminer à 
l'extérieur et à l'intérieur de son insallation. 

Les rebus de fabrication de l'indnszie pyrotechnique ne sont pas régis par les dispositions du présent article. 

\ | : È Bruit et vibrarions 

Art. 47.- Les émissions sonores de l'nsallation respecreat les dispositions de l’arrêté du 25 janvier 1997 relatif 
à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées Dour la protecon de 
l'environnement. s 

Art, 48.- L'installation est consœuite équipés et exploitée de Sçon que son foncionremenr :+ puisse être à 
l'origine de vibrations mécaniques suscectbies de comprometre la santé ou la sécurité du ‘Risinage ou de 
consütuer une quisance pour celui-ci, 
Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la circulaire n°86-23 du 5 juillet 1986 
relative aux vibrations néceniques émises dans l'environnement sar les installations classées. Les mesures sont 
faites selon la méthodoiogie définie ar cette circulaire, 

Cape VI 

Conditions de reiet 

Secion : 

Généralités 

ATT 49.- Les joints £e rejet dans le lieu =srurei sont en nombre aussi réduit que possible, 
Les ouvrages de rejet 2sivent zermerzz 1ne sonne diffusion des aluents dans le æilie: TT. 
Notamment, les rejets à OS 50 sout dans icute !2 mesure du possible coilecés # évacués, après 
œaitement éventuel, ser l'intermédiaire de cheminées pour sermetre ne Lonre diffusion des ‘sets. La fonre 
des conduits, notamment dans leur arte la sius proche de débouché à l'amosphère, est ose de Hçon à 
favoriser au maximun l'ascension des æ dans l'amosphère, La parde terminale de la :heminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'élection sr pis élevée que a 
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits sst tel qu'il 2e eut y avoir à 
aucun moment siphonrage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. +s contours des 
conduits ne présentent jas de coint anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché 
est continue et lente. 

Les dispositifs de rejet des saux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
gerturbation apportée au milieu récsoteur, aux abords du point de rejet, en fonczion de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la oavigation. 

  

Art. 50.- Sur chaque canalisation de rejet d'affluemts sont prévus un point de prélèvement d'écantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant...) 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité + 
des parois, régime d'écoulement, etc.) permeuent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la È. 
vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles simés à l'aval et que l'effluent soir ‘ 
suffisamment homogène. . . | 
Ces points sont aménagés de manière À être aisément accessibles et permettre des interventions ex toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées, 

    

         
    

‘nécessaires pour effectuer les mesures prévues aux articles 58, 59 et 60 dans des conditions représéitatives: 
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Dispositions particulières are rejets à l'amosphère 

Art. #2.- La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altiude moyemme dn 

sl à l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminés, d'une part, en foncion du niveau des émissions de 

poiluants à l'amosphèrs, d'autre part, en foncion de l'existence d'obstacles suscesübles de gêner la dispersion 

des gaz. 
Cere haweur, qui ne peut être imférieure à 10 m, est fixée par larrèté d'amonisation conformément aux 

articles 53 à 56 ci-après on déterminée au vu des résultais d'une émde des conditions de dispersion des 327 

adaptée au site, .. 
Ceres émde est obligatoire pour les rejets qui dépassent l'une des valeurs suivames : 

- 200 kgh d'oxydes de soufre ; 

- 200 ka/h d'oxydes d'azote ; : 

- 150 kgh de composés organiques ou 20 kg/h dans le cas de composés visés à l'ancexe I; 

50 kg/h de poussières ; 

+ 50 kgh de composés inorganiques gazeux du chiere , 

- 1£ kyh de fluor st composés du duor ; 
- 1 kg de méraux tels que définis au 8° de l'articie 27. 

Eile est également obligatoire dans les vallées encaissées ainsi que lorsqu'il y à un ou des imeubies de barecs 

supérieure à 28 mètres à sroximité de l'installanion. 

Arc. 43.e Ou calcuie d'abord ‘a quantité s = « sic 2our chacun des Jéncpaux zoiuents 2ù 

- Les an coeficiens qui vaut 540 our :es SoiuANtS gazeux #t 580 pour ‘es ACUSSIÈTES ; 

-a ss te débit chécrique insiantané 2axcai du zoïluant considéré ions à la eminee xpnmé #2 

   

    

    - Len est la concentration maximale du soivant considérée comme admisaibie au niveeu du soi 

l''nsalladon exprimée en milligrames car mètre cube nor! 

+ Cm st égale à Dec, où Gp as Une valeur de référence donnée par le tabisau ci-dessous st où ©, 28 22 

novenne annuelle de la concentration mesurée au lieu considéré 

  

  

   

  

Poussières 9,15 

Acide calornydrique 0,95 

    
Comvosés organiques 

visés à l'an 27-7.1 i l 

. visés à l'art 27-7.2 0,95 

Plomb 0,002 

Cadmium 0,5005 

  

En l'absence de mesures de ja pollution, c, peut ère prise forfaitairement de la manière suivante: 

  

Oxydes de Oxydes Poussières 

soufre d'azote 

Zone peu pollués j 0,01 0,01 0,01 
  

-| Zone moyennement urtanisée ou | 

moyennement industrialisée 0,04 0,95 0,04         - 0,07. © 0,10 0.08 - - 

  

      

   
  
zone gts utanisé où ms indus 
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+ 
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polluants. 

ÊTES La hanteur de L cheminée, exprimée en mêtres, et moins égale à a valeur bain œleaée: 

by =22@R at} V6 

où - $ est défini à l'articie précédent ; 
\ -Restle débit de gaz exprimé ea mètres cubes par heure et compté à la :empéramre sfscive d'éecion \ des gaz; 

L 7 AT est la différences exprimée en kevin entre Ia tempéremre au débouché de la cheminée ee !a température moyenne anmmeile de l'air ambiant. Si AT sst inférieure à 50 kelvin on adonte la valeur ée 50 pour le calcul. 

Art $5,- Si une installation est équipée de piusieurs cheminées ou s'il existe dans son voisinage d'autres rejer des mêmes polluants à l'atmosphère, le caicul de la hauteur de ‘a cheminée Considérée est efecmi comme suit : Deux cheminées i et À de hauteurs respectivement hj et M calculées comormémem à l'aticie Sd, sont considérées comme dépendames si les toix conditions suivantes sont simultanément remplies : - la distance entre les axes des deux cheminées sc inférieure à la somme : (hi 
7 li est supérieure à la moitié de h; ; 
-h ss supérieure à la moirié de hi, 

On détermine ainsi l'ensemble des cheminées dépendantes de ‘a cheminée considérée dont 2 rauteur set an moins égale à la valeur de h.. calculés pour !e dir Hassique ‘sui de soiluant craidéres are re umiqUe cotai des 327 émis par l'ensemble de ces caeminces, 

(ez zèces) ; 

  

   

  

Art $6.- S'U ya dans le Voisinage des cosacies 1amreis ou am<cieis de Jature à serirber à Estersion des 327, la hauteur de la cheminée est comgée :5mme suit : 
* On calcule la valeur h, définie à l'arcicie £2, en tenant compte des autres 

à l'arucie 55; : 

    

Fin 2 mme indicrs 

  

-0n considère comme obstacles les SuCrureS et les immeubiss, er notamment seiv! abr étudiée, remplissant simuitanément les conditions suivantes : 
ils sont situés à une distance benzsnaie exprimée 22 = 
caeminée considérés : 

* lis ont une largeur supérieure à 2 memes : 

    

    

+ ils sont vus de la cheminée considérée sous un angie surérieur à L£* danse si gles orsozui - soit h; l'altitude (exprimée en mètres er PTE Far TADEON au Lveau moven du soi à l'androic <e considérée) d'un point d'un obsacle situé à une disance âcricontaie d: (exprimée en nées d cherninée considérée, et soit 5; défini comme suit : 

        

  

7 Si di est inférieure ou égale à 2 à. + 10, 
7 Si dj est comprise enmre 2 à, - 10 et 10 hn + 50, 

Hi = 544 (hi + 5) (À - &y/(10 hn à 50) : 
- soit Hn la plus grande des valeurs H; calculées pour tous les points de tous les obsmacies définis Dessus ; -la Faute de la cheminée ex périeure au égale à 12 plus grand des valeurs Ep «ho. 

    

rt. 57.- La vitesse d'éjection des 22 en marche continue maximale est au moins égale à 3 ms si le dévit d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m/h, 5 ms à ce débit est inférieur ou égai à 5 000 m3/h. 

    

“ensuite s qui est égal à la plus grmnde des valens de s calculées pour chacm des principare 

    

   



      

Générelités : 

Ar. 58.- I- Lorsque les dux de polluants autorisés décassent les seuils impliquant des limites en conceatration. 

l'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions. Les mesures sont effècmées sons la 7 
resoonsabilité de l’exmioitant et à ses frais dans les conditions fixées par l'arrêté d’autnrisation. 

L'arrèté d’autorisarion £xe la nature et La fréquence des mesures défimissant le programme de surveillance des 
émissions. Les articies 59 et 60 du présent arrété{*) précisent pour la plupart des polluants, la namre ec la 

Ééquencs minimale à imposer selon les flux totaux autorisés (cemalisés et diffus). En fonction des 

caractéristiques de l'installation ou de ‘a sensibilité de l’environnetment, d'aures poiluants peuvent être visés ‘ 

ou des seuiis inférieurs reuvent être définis. 

  

ur la mise en ceuvre du programme de sarvesllascs, les méthodes urlisées sont les méthodes de référence 

indiquées à l'annexe La du présent arrêté, Toutefois, larrèté d'amorisarion zeur >révoir d'autres méthodes 

lorscus les résuitats octenus sont iquivalents à ceux fournis par les réthodes d e références. De même, ii eut 

prevoir le remplacement de cenaines mesures de surveillance jar :e suivi d’un saramètre représentant du 

goilvent ou ar tour autre méthode see Lorsque des méthodes ares que ‘es méthodes de référence 

ji j'étajonnage sont réalisées jériodiquemest à une Séquence Sxée a 

      

11 moins une lois ar an les mesures sont afécmiées par un organisme crois an 1ccord avec l'inspection 
zilsnons classées dans des conditions de déclenchement définies avec celle 

    

résuitats de l'ensemble des mesures sont cansmmis mersueilement à l'irscection dés insailacons 

. accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dégassements évenmeilement consintés ais 

es actions sorrecuves mises en ceuvre ou envisagées. 

    

V Sas prejudice des dispositions srévuss au Zi 

iut Zoment réaliser des préiévements d'aluents liquides ou z 
de niveaux sonores. Les fais de rélèvement at d'analyses 5 

       ecton des ‘omallarions classées eur 3 

de déchets ou de soi, et réaliser <es 
à ia charge ds l'exploitant 

       

  

(*) Four ia surveillance du bruit #1 des nbraticcs, voir ‘es articies 47 81 :8 

Sacton 2? 

Disvosirions parriculières 

Sous-section | 

Pollution de l'air 

Art 59.- Lorsque les rejets de soiluant à l'anmasphère autorisés dépassent les seuils ci-dessous, l'exploitant doit 

réeliser dans les conditions prévues à l'aicie 5 une mesure en germanence du débit du rejet COITesDONdANT 

ainsi que les mesures ci-après. Dans le cas où les émissions diffuses représentent une part notable des fux 

autorisés, ces émissions sont évaluées périodiquement. 

1°. Poussières toiales : Si le flux horaire dépasse 50 kg/h, la mesure en permanence des émissions de 

poussières par une méthode gravimétrique est réalisée. 

Si le flux horaire dépasse 5 ka/h, mais est inférieur ou égal à 50 kg/h, une évaluation en Rennes de EE 

teneur en poussières des rejets à l'aide, par exemple, d'un opacimètre est réalisée, 

    

     monoxyde de carbone est réalisée.” 
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(3° Oxydes de soufre r Si 1e fix harzire dépasse 150 Lg, la mesure en permanence des émiisins issions d'oxydes de 

  ni made ess ne = 

4- Oxydes d'azote : Si le flux horaire dépasse 150 kg/h, la mesure en permanence des émissions d'oxydes 
d'azote est réalisée. 

S°- Chlorure d'hydrogène er antres composés inorganiques gazeux du chlore : Si le Aux ioraire dépasse 20 kg/h, la mesure <a permanence des émissions de chlorure d'hydrogène est réalisée, 

À Fluor et composés du fluor : S le fx horaire dépasse 5 Lg, la mesure &2 permanence des émissions ‘gazeuses de fluor ec composés da Anar er rélisés, ainsi que la mesure en permanence des poussières totales Une mesure journalière du fnor comm dans les poussières est Site sur um prélèvement seonésentani etfecrné en continu. 

T-+ Composés organiques : Si le mx horaire de composés organiques à l'exclusion dn éthane dépasse 20 kg/h, ou si le flux horaire de composés organiques visés à l'annexe II dépasse 2kgh la mesure 29 fermanence des émissions de l'ensemble des composés aon méthaniques est réalisée, Dans le cas où le flux horaire de composés visés à l'annexe IT dépasse 2Lg des Zesures érodiques de chacun des composés présents seront sfcuées afin d'établir une corrélation s2te la mesure de l'ençembie des composés non méthaniques et les espèces efectivement présentes. 

3°- Métaux, métalloïdes et composés divers (particuiaires er gazeux) 
2)- Cadmium et mercure : Si le Aux horaire de cadmium # mercure, at ie leurs XERICSS zariruiaires ét Fazeux, dépasse 20 gfh, 1ne nes ‘curnalière des émissions 2st réalisée sur ‘n prelèvement rerésennent eFecrué en continu, 
b)- Arsenie, sélénium er eilure. er leurs composés : Si: Aux Aoratre d'amsenic. seléniu sr roûure ar SU SLUre, à   de leurs composés particuiaires ar ZZeUX, dépasse 100 gh, ire mesure journailère des smmsgcns as reajisee Sur un prélèvement représentatif ePscmé en continu. 
©)- Antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, plomb, vanadium et zine. ar leurs composés : Si je flux horaire d'antioine, chrome, cobalt, suivre, étain, aickei, Zanganese, 2icrb, èt zinc, et de leurs composés Zaricuiaires at zazeux, dépasse £00 gh, une mesure ‘ournai rSalisée sur un prélèvement présentant afscnié e0 continu. 

  

vénadion 

  

  

9%. Acide Cyanhydrique, ammoniac. brome. chlore, hydrogène rulfuré : Si le dux orajre d'actes £ranhydrique ou de brome ou de caicre qu d'hydrogène suifuré dépasse ! k y ‘a mesure an serranence des étissions est réalisée. 
Le flux horaire est porté à 10 xyh cour l'ammoniac. 

l 

Sous-section : 

Pollution de l'ecu 

Are 60.- Lorsque les seuils définis ci-dessous sont dépassés, l'exploitant réajise les mesures suivantes sur ses euents aqueux, que Les efluents soient rejetés dans le milieu namrel ou dans un réseau ce raccordement à une sation d'épuration collective. 

1°- La détermination du débit jeté se fait par mesures en continu lorsque Le débit maximal journalier dépasse 100 m*. Dans les autres cas le désir est déterminé par une mesure journalière ou estimée à parür de la consommation d'eau. 
- 

29- Larsque les flux journaliers autorisés dépassent les valeurs indiquées, une mesure journalière est réalisée pour les polluants énumérés ci-après, à parür d'un échantillon prélevé sur une durée de 24h Proportionnellement au débit. Lorsque le dépassement résuite majoritairement du flux prélevé dans le milieu naturel, l'arrêté prévu à l’article $8 reut fixer une fréquence moindre. 

   



  

     

  

30 
  

  

DCO (sur effinent non décanté) Le f300mf FE —— -- 

Matières en suspension totales Loos 

DBOSs* (sur effluent non décanté) 100 kg 

Azot® global 
ski 

Phosohore total Lg. 

Eydrocarbures totaux 10 fi 

Fuor er composés (en F) 10 kg 

Camposés organiques halogénés (AOX où EOX) ? 2kyj 

      
Indice shénols 500 gf 

Aluminium et composés (en Àl) Si 

Etain at composés (en Sn) ° + sf 

Fes « composés (en F+ stef 

Manganèse et composés (en Mn) llai 

Chrome et composés (en C) Lt 

Cuivre & composés (en Cu) Lxgf 

: Mickei st composés (en Mi) Lg 

iP0ES et composss (en Pb) !œi 

| Zinc et composés (e2 Za) | 2j 

Cine exavaient i 200 g Î 
260 4 

  

  

  

Dans le cas d'afliuents iccordés, êté d'autorisation peur le cas échéant s £ 
« . = * . k . e: 

zmenes DCO, 2EO$", MEST, azote iobai et phesciore tota. Ces fréquences 3001 21 
référer à des équence 

   le sas des rayets de rassins de ‘agunage, des seuils ou des Écuences Hférents pourront ice Exés an 2 

soaceme le saremèce MEST 

mesure journaii saramètre AOX ou EOX n'es gas nécessaire lorsque jius de 30 %% des compcses 

rzsniques halogérés sont ciairement identifiés et analysés individueilement æ que la acton organchaiczs 

aor identifiée ne resrésente sas pus de 0,2 mg/l 

     
  

    

Faux la DBOs, la fsquence peur être moindre s'il est cémonré que le suivi d’un autre paramète 

resrésenuif de ce polluant « et lorsque la mesure de ce paramêrre n'es jas nécessaire au suivi de la sat 

d'écurarion sur lequei le rejet esc raccordé. 
sf
 

39.2) - Pour les substances visées au 4° de l'article 52, un orélèvement continu propordonnel au débit et 

resure journalière sou : réalisés, lorsque le rejet annuel dégasse les valeurs suivantes : 

   

- mercure : 7,5 kg/an 

- cadmium : 10 kg/an 

- ECH : 3 kgan 

- CC : 30 kg/an 

-DDT : L kgan 

- PCP : 3 kgan 

- drines “dans tous les cas pour les installations de production au de formulation 

- ECB : L kgan 

- HCBD : 1 kgan 

- CHCh : : 30-kg/an- 

- EDC : 30 kg/an . . 
“TRI : 30 kg/an . 
- PER 30. kg/an 

-TCB. -— dans tous. lus pour allais de rod € ou de transformation. :. 
  

       



a
 

      

       ES . - 

| b) =pour toutes Les aus subotinées dés amine V un prélèvement conti proportionnel au débit et 
une mesure journalière sont réalisés, dans tous Les cas pour les installations de prodncrion on de ans 
et lorsque le rejet annuel dépasse 30 kg/an dans les autres cas. 

4- Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d'une dilurion teile qu'ils ne sont plus 
mesurables au niveau du rejet au milier eérieur où au niveau du rmeordemenr avec Un réseau 

d’assainissement, ils sont mesurés au sein du périmètre autorisé avant dilution. 

\ $°- Pour les stations d'épuration mixtes, la fréquence. minimale annuelle des mesures à maliser sour les 

paramètres MEST, DBOS, DCO, azote global et phosphore toral, est fixée par Le tableau suivant 

  

  

  

  
  

  

  

  

    
  

  

    

Paramètres | de 10.000 | de 50.000 | de 100.000 | 
à50.000 | à100.000 | à 200.000 | | 
æ | æ Le & | 

| MEST | 104 ! 156 } 260 
Cas L DBOS | à î #2 ! 52 
général DCO +! 104 LS 260 

Na | 24 52  i 04 
PT | 24 52 | 04 i 

|_ Zones sensibles l'azote | Ne | 52 : I04 | 208 | ! 
Zones sensibles au | FT | 32 ! lo | 208 : 65 

phosviore î } ' Î ï 
  

Les autres poiluants le cas échéans rejetés sous soumis aux mères Jbligaticrs ie mesure ue ii 

aux autres cégonies d'insallanons dès lors que ‘es Aux ‘curraliers corssrondants iérasce 
indiquess. 

fcabies 
vaieur 

    

Caaprtre VU 

Büan environnement 

Art 61i.- Pour toute substance toxique ou cancérigène, lisiée dans j'annexe VI. at Droduite ou ati 

10 tonnes çar an. l'exploitant adresse au sréfet au 2lus tard le 3! ai de l'année suivante, un 
rejets, chroniques ou accidentels, dans l'air, l'eau et les sais, quei qu'en soit is cheminement 2 

déchets éliminés à l'extérieur de l'installation ciassée autorisée. 

    

   
Art 62.- Un bilan des émissions des gaz à ser de serre émis gar l'installation ciassée autorisée at non visés zar 
l'arücie 59 du présent arrêté est étabii annuellement et transmis au préfet dès lors que les émissions 22mueiles 
dépassent les valeurs suivantes : 

CO 19 000 tonnes 
CH4 100 tonnes 
N20 29 tonnes 
CEC et HCFC 0,5 tonne 

CHAPITRE LX 

Surveillance des effets sur l'environnement 

— Section ! 

_ Surveillance de l'air 

  

: art 63.- Les “eéploitants ds installathons rejettent dans. lamehère plus de: L, 
5.200 kg/h: d'oxydes de'soufre: ! 

   



    

   2: : 

130 Kg de compo apariqes on 20 dan ec deinpeés is à ae 

50 jh de poussières > "=. Re 

50 kfh de composés inorgamiques ga
zemx du chlore ; 

50 kgh d'acide chlorhydrique » 

25 kz/h de fnor et composés fnorés ; 

3û D de cadmium er de mercure et leurs composés (primés en CA FO): 

100 gh d'arsenic, sélémiom et tellure et leurs composés (ecgrimés en As+$e+Te), 

ou ‘00 gh d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manga
nèse, nice, siomb, vanadium et nc 

À leurs composés (exprimés en So 
+ Cr + Ca = Cu + Sn = Mae Ni PS T0 52: 

(dans Le cas d'installarions de combustion conso
mmant du fuel lourd ceue valeur est are à 2 000 gb) 

assurent une surveillance de la qualité de l'air ou des recombées (pour Les poussières). 

Les méthodes de prélèvement, MESUTE ét analyse, de référence en vigueur à la date de l'arrèté sont indiquées an 

annexe Lb. 

Le nombre de poimis de mesure et les conditions dans lesqueiles"les appareils és mesure sonr installés et 

exploités sont fixés sous le conrrèle de l'inspection des installations classées. 

Les emissions diffuses sont prises en COMpié. 

Les exploitants qui gardcipent- à un résealt de mesure de la qualité de l'air qui SHOT des mesures €! 

polluant concèmé peuvent être dispensés de cas coligaon si le rés SCSEnt germer de surreler 

correctement les its de leurs rejets. 

Dans tous les cas. la vitesse ac la déreccion du veux sont mesuré
es êt smregienées 22 CRE A l'insaisnon 

c'assée anprisée où dans son environnement procie. 

Seccon i 

Surveilence des san de ur'ece 

Art 4, Lorsque ls rer s'afecmue dans un cours d'esn et qu'il dépasse lune des veieurs SUIVERTES : 

. 5 vide DCO; 
2 jj d'xyérecaroures ; 

nome, cuivre, évain, manganèse, nickel et lon, 

comrosés (exprimés en Cr + C-SrWMniM-7), 

anic, de cadmium et Mercure et eUTS composés {exSTÈmES en 

j'exgiciuant réalise su fait réaliser des zrélèvements 22 avai de son 

de son + Æiuent avec les saux du COUTS d'eau es “ait des mesures des GiÉérens ? 

aotbie oer son insailation à une fréquence au MOLS mensuelle. Lorsque :s désasse 

résuite majoritairement du Aux prélevé dans milieu sarl art 

comgiémentaire peut ExeT une fréquence moindre. 

Pour les rejets de SuPSANCES suscegubles de s'accemuler dans l'esvironnement l'exploitant réalise cu 

réaliser au moins une fois par an des prélèvements et des mesuiss dans les sécimemts, la flore #t la faune 

aquatique. 

Lorsque le rejer s'afecaue 21 üler OÙ dans un lac er qu'il dépasse l'un des dux menrionnés ci-dessus, l'e gioitant 

érabiit un pian de surveillance de l'environnement adapté aux conditions locales. 

Ces dispositions peuvent être étendues aux rejers d'autres subsiances Où à des ists inférieurs à ces seuiis 

lorsque la narure de l'acdvité ou les conditions locales le rendent nécessaire. 

Dans le cas où plusieurs installations imporiames rejettent leurs aluems dans see même zone, les seuiis à 

prendre en comple éerront tenir compte de l'ensemble des rejets, le point de mesure pouvant alors être ccnuE 

et les mesures, réaiisées pour l'ensemble des installarions concernées. 

Les résultats de ces mesures Sont envoyés à l'inspection des installations classées dans un délai maximus d'un 

mois après la réalisation des prélèvements. 
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2 Seons 0 

: Surveillance des eme souterraines 

65.- Les installations de traitement de liquides inflammables et les dépôts cantenant plus de 30 000 tonnes 
de liquides inflammables (à l'exclusion du Soul lourd) ainsi que les installations Bbriquant ou sockant slus 

- 20 tonnes de prodnits très taxiques ou de toxiques carticaliers liquides ; 

\ - 200 tonnes de produits toxiques liquides ; see 
- 200 tonnes de substmcss visées aux amexes V on au 4° de l'article 32 ; 

- 500 tonnes de produits agro-1harmaceuriques liquides, 

les cakeries, les installations de précaration de métaux non ferreux à partir de minerais, et gius généralement 
toutes les installations présentant un risque notabie de voilution des eaux souterraines, respecrent les 
dispositions suivantes : 

L. deux puits, au moins, sont impiamtés en aval de l'usine; la définition dn nombre de uits &t de leur 
implantation est faite à partir des conclusions d'une étude aydrogéalogique ; 

2. deux fois par an, au moins. le niveau piécométrique est relevé et des prélèvements sont afecrués dans 

la napge ; 
. l'eau prélevés fait l'objet de mesures des srincicales substances susceptibles de soiluer la napre 

compte tenu de l'activité € lneailacon Les risultats de mesures sont tenus à la Ssposition de 
l'inspection des instailations classées. Toute anomalie lui est signaiée dans les 

Si les résultats de Tesures mettent 22 SAidence 1ne soiluton des saux souterraines l'axe 3 

tous :es moyens uties que 5es ac vies 2e sont pas à origine de :a soilution sonstatée, 3 inicre le srefet Lu 
esuitat de ses invesc ZAUOnS EL :ê CAS ihsan: des esures 2rises ou envisagées. 

us
 

    

Secion : 

Surveillence ces sols 

  

sois, us survefilance des sois appropriée set mise et ceurrs, La 

cccaiisanion des saints de prélèvement la Séquence a le :re des analyses à aMfecruer sont Zxes ser l'arrèts 

d'autorisation ou par ja arrêté complémentaire. 

CHAPITRE X 

Modalités d'appiication 

Modalités générales 

Art. 67.- Les discositions du présent arrèté s'appliquent aux installations dont l'arrêté d'autorisation 

interviendra plus d'un an après la publication du srésent arrêté, ainsi qu'aux modifications ou extensions 
d'installations existantes faisant l’objet postérieurement à la même date des procédures prévues au 2ème et au 

3ème alinéa de l’articie 20 du décret du 21 septembre 1977. 

Pour les installations classées existantes déjà autorisées, les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux 

installations classées modifiées, 
Pour les dispositions de l'article 47 concernant le bruit, les modalités d’application aux installations classées 

nouvelles et existantes sont celles de l'arrêté du 23 janvier 1997. 
Pour ce qui concerne la séparation des réseaux prévus à l'ardcie 15, des dispositions pardculières p pour la partie 

existante de l'installarion seront précisées dans l'arrêté préfectoral d'autorisation. 
Pour ce qui concerne la réfrigération en circuit ouvert visés à l'article 14, l'arrêté préfectoral d'antorisation 

fixera un échéancier de mise en conformité des installations edsantes. 
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du présent arrété. Go Les insallations focionvant (en. cantine. et soumises à des amèts techniques 

périodiques, Les disposhions sont applicables an pins tard d
eu ans après La poblicion du présent arrété)" 

Pen de La sorvellance des rejets er de Leurs ef our l'environnement sont fées par un arrété 
= 

complémentaire pris dans un délai d'un an suive la publicarion du présent arrêté. 

J- Pour les installations existantes dont les flux de pollntion amorisés dépassent les valeurs indiquées aux 

articles 39 Le 60, ainsi que pour les installations don les rejets acmeis commibuent à un mivean de pollution dt 

milieu récsoteur incomparible avec la vocation du milieu, un arrêté préfectoral compiémentaire pris dans un 

délai de trois ans suivant la date de publication du présent arrêté Éxera, pour les substances concernées, des 

valeurs limites de rejet pour La détermination desquelles les valeurs du présent amté peuvent constiqier un 

ride et qui devront être respercées dans les ing années sufvan La dare de pulicaion du présent at 

Dans le cas où l'exploitant dune l'installation classée autorisée s'engage à réduire, avant le Ler janvier 2001 les 

Aux de pollution rrjetés en-dessous des valeurs indiquées aux amticies 59 et 60, des disvositions transitoires 

moins conrraignantes que celles prévues ax chapitres 7 à 9, privilégiant des mesures périodiques, selon une 

fquence au moins timesrreile, à la mesure en permanence, pourront être imposées à l'exploirant en marière 

de surveillance des rejers se de leurs effets sur.l'environnement 

II. Les amtorisations des insuilations exiscamies sont rendues comparibles, our te domaine de l'en. avec Les 

discositions du schéma directeur d'aménagement «+ de gestion des eaux #t du schéma d'aménagement des eaux 

lorsqu'il existe. 

Section 2 

idodaiirés sarticalières 

Art 59.- Sont appiicasies :mmédiatement aux insuilations acsentes at aux inmlisnons dont late 

d'anorisation internient 2Gins d'un an aprés 

- dn 10%de l'articie 27 

- du 4de l'aricies 

  

‘2 subiication du présent arrêts, :es dSTositess : 

relatif à l'amiante, 

relatif aux valeurs limites pou les eaux residuaires JOUr certaines suÈsenses 

risées par des direcüves commurzutains : 

- du a) du Sée l'arncie 60; 

- des 19, 57, 67, 77, 8° at 119 de l’art 

   
     

    

  Are “fe Les dispositions du 129de l'aricis u L29e l'artiste 33 reiacves aux insulations de 

la monque n° 251$ sont act jicabies aux insuilations existantes à scmpter du ler 

ement de masTiaux Ses : 

iaier 1000. 

  

         

If -Les dispositions du 13° de l'ardicie 15 larves aux insailations de maitement et de déveicppement 2 

surisces 2hotosensibles visées à la rubrique 2° 2950 sont applicables aux insailations existantes à compter 

ler janvier 2000, 

;    

II - Les dispositions du 14° és l'articie 33 iatives aux valeurs lies de rajet des stations d'ésuration ixes 

sont applicables aux sations d'épuration mixtes édstantes au plus tard : 

au 31 décembre 2000 pour les installations d'une capacité supérieure à 15.000 EE: 

au 51 décembre 2005 pour les installations d'une capacité comprise +atre 10.000 ec 15.000 EH 

au 31 décembre 1998 dans le cas des dispositions spécifiques aux 201$ sensibles. 

Les discositions relatives à la surveillance des rejets énoncées par l'articie 60 sont également splicables aux 

stations d'épuration mixes existantes d'une cavacité supérieure à 100.000 EX £iles s'appliquent aux autres 

installations existantes à compter du 10 février 1999. 

art. 71.- Les dispositions du 3° de l’articie 50 et du 3° de l'aricle33 ainsi que les 1°, 3° et 4° de l'arücle 27 & 

le ler alinéa de l'articie 67 ne sont pas applicables aux raffineries de produits pétroliers exisantes et à leurs 

extensions. Ces dernières respectent les dispositions ci-après : 

    

   
    

1°- Rejets dans l'air : Les dispositions des 1°, 3% et 4° de l'aricle 27 sont remplacées par les dispositions .: 

suivantes : 
Pour Les unités existantes de craquage catalytique, la valeur limite de concentration pour les rejets de poussières": 

rotales est de 50 mg/mS. Pour les nouvelles unités de craquage catalytique, cette valeur limite de concentration : x 

l'est de 30 mgm. 
D nee mt nn EE Tn       
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’ Le fer otal d'oxyde de Son ne dut pas dépasser le flux journalier correspondant an taxe moyen 

de L 700 mg/mS (exprimé er SO) sur le plats-fhrme pétrolière. | 
Le rejet total d'ondes d'azote ne dit pas dépasser le lux journalier correspondant à un je an Eux moyer de 

500 mg/mŸ (exprimé en NO1) sur la plate-forme pétrolière. 
Ces dispositions sont respectées À partir du ler janvier 2000 et sans préjudics de Papplicarion de l'arrêté 

ministériel du 27 juin 1990 relatif ax grandes installations de combustion. 

2°. Rejets dans l'eau : Selon les catégories défimies an 3° de l'article 33, les flux polluants rapportés à la tonne 
mensuelle de produits entrants sont limités ait valeurs suivantes : 

  

  

  

Î 

Catégorie de raffinerie | 2 5 | 
Flux massique maximal autorisé * | 

Débit d'eau (ea mÿ/t) | 0,25 | 0,65" | I | 
MEST (eng | 6 : 5 5 
DCO (eagft) | 2 65 im 
DBOSs (en gt) é | 5 25 
Azote total (en gt) £ | 12,5 2 i 

Éydrocarbures (en gt) 12 | 5 | 4 1 
Phénols (en gt) 0.96 |! 0.15 D 
  

* moyenne mensuelle 

Les Aux poiluants FTpOrtés à la tonne annralie de prcduits entrants sont limités aux valeurs suTrantss : 

  

| Catégorie de raifineres i î i 
{ Fiux massique maximal autorisé * | 

  

    

Î 
| ! 
iDébird'esu (er mit) 3,2 | )3 
:MEST (en gt) | ; : 19 
:DCO (en za) : 29 | 80 

DBO< (22759 ‘ £ no) 

à : | 
| : i 3 ! 

LE hénois (en gt) Î 9,9$ i | 02 

  

  
* moyenne annuelle 

Ces dispositions sont agolicables dans un délai de trois ans. 

Le débit d'eau retenu est le débit camuié des eaux de procédé et : des eaux de purge des circuits femmes de 

refroidissement. 
L'arrêté d'autorisation précise des valeurs limites en concentration pour les eaux de procédés. 

3°- Bruit : En dérogation aux dispositions de l'article 47 les druits émis par les installations ne sont pas à 

l'origine d'une émergence supérieure à 5 dB(A) pour les périodes de jour et de auit, y compris les dimanches et 

jours fériés. 

Art. 72.- La mise en service de nouveaux ateliers d'électrolyse de chlorures alcalins utilisant le procédé à la 
cathode au mercure est interdite. 

Les ateliers existants doivent respecter les valeurs limites suivantes pour Les rejets de mercure : 
15- dans l'air : Flux spécifique : 2 gft de capacité de production de chlore dans l'intallation 
Ceue disposition n'est pas applicable s'il y a un engagement ferme par lequel l'installation sera convertie de. 

manière à y intégrer une technologie exempte de mercure d'ici l'an 2000, 

  

2°- dans l'eau : Se reporter au 4°de l'article 32 

Ces valeurs limites sont respectées ea valeur moyenne mensuelle, les limites des moyennes jouralières sont 
  

égales au double de ces valeurs. 
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Art. 73. Noncbstant les articles 27, 31 alinéa 3, «32. pour les unités nouvelles & ccm de tic de =: 
carbonate de soude (soudières) et leurs extensions, l'amêté pnéfcrnral d'antorisrion fe les valeurs limites de : 
rejet dans l'eau et dans l'air après avis du Conseil sipérieur des installations classées. 

art. 74. Des dérogions ame disosins du présent amèté pente ème sos après avis du cons 
supérieur des installations classées sons réserve dn respect des dispositions des dirscives commmmantaires. 

Les valeurs limites fées dans le présent arrêté ont été déterminées selon Le principe des meilleres 
technologies disponibles à un coût économique accsptable énoncé à l'article 21 

La mise en oeuvre des dispositions du présent arrêté fait l'onjer d'une évaltarion périodique par le conceii 
supérieur des installations classées Ce dernier examine toute proposrion wie ée modification du. gréser 
arrêté, notamment an vu de l'adéquation des valeurs limites reteaues au chagitée 4 car rapport aux procidés er 
technologies disponibles et à leur évolution. Le conseil supérieur des insallations classées reut constimer des 
comités spécialisés, notamment sur demande d'un seceur indueriel, afin de prépare ces srovositions. 
À l'entrée en vigueur du présent arrêté, le direceour de la prévecrion des pollmions et des risques fers um 
premier rapport d'évaiuation au conseil supérieur des installations classées. 

Art. TS.- Les dispositions dn présent arrêté se substiment, à leurs dates d'entrée aa vi gueur, aux dispositions és 
arrêtés suivamts, qui sont abrogées : 

- l'arrêté du ler Hvrier 1983 fxant les règles techziques auxquelles doivent sarichire les sbaroirs de Soucrers 
au ütre de la orctection de l'environnement : 

“arrêté du 31 mai 1983 relanf aux règles schnicues auxquelles dirrent sanchire an “ne de la 2rRtecS 
l'environnement, les établissements travarilant du lait et ses dérivée : 

- arrété du 76 sectembre 198$ relatif aux rejets de cadminm das les sony en 3 
fabrication de ue ; 

arrété du 16 septembre i98S relatif aux rejets <e cadmium dans le eux a 3: 
métallurgiques concernant ies métaux 10n ferreux ; 

- arrêté du 12 cœobre 1987 refanif aux reiets de tétracalorure de car=one : ; 
- arrêté du 51 août 1989 relatif aux industries fabrizvant des sroduiss à base d'amiar: 
- arrêté arrêté du 27 sectembre 1989 relatif aux zormes <'émission d'aiérine, ce deidrine, landrine et d'iscdnine 2a=s 

les eaux résiduaires : 

arrêté du 27 septembre 1989 -elatif aux normes d'émission de chlerofore dans ‘es seu résiduaires : 
- Arèté du 27 septembre 1989 relarf aux 1ormes d'émission d'svacaicretenrire se d'texachiorcoutacière 
dans Les saux résiduaires ; 

  

      

- arrêté du 23 janvier 1991 seiarif aux réjers de cémium et d'autres subsumees dans es saux en Drovenance 
d “asallations ciassées pour la protection ds l'environnement : 

raté du 2 octobre 1991 relanif an rejet dans les saux de tricalorcéthène ; 
té du 2 octobre 1991 reiaif au rejet dans les eaux de tétracalorcéthène : 

- arrêté du 2 octobre 1991 reiarif au rejet dans les eaux de 1 2<ichicroéthane : 
- arrêté du 2 ocobre 1991 reiarif au reiec dans les eaux de trichlorotenzène : ; 

Par ailleurs, les circulaires et instructions techniques suivantes sont abrogées : 

- circulaire et insquction du 6 juin 1953 relatives an rejet des eaux résiduaires gar les établissements classés 
comme dangereux, insalubres ou incommodes, +2 application de la loi du 19 décembre 1917 , Jour ce qui 
concerne l'application aux installations soumises à autorisation : 

- circulaire du 24 novembre 1970 relarive à la consanction des cheminées dans le cas des insallations ée 
combustion ; 

- circulaire du 13 août 1971 relative à la consæruction des cheminées dans le cas des instailations émetant des 
poussières fines ; 

- Girculaire du 24 juillet 1972 relative aux agglomérations de minerai de fer ; 
- circulaire du 8 mars 1973 relative aux aciéries à l'oxygène à lance : 
- Circulaire du 8 mars 1973 rdative aux fonderies de fonte ; —-- 
- circulaire du 17 août 57 relative aux Sacreries, sp sucreries-distilleries et sucreries-raffineries de 
_ beneraves ; 55 © 

  

 



  

_ crculnire du 8 août 1974 relative aux distileries de mélasse ; 
- drcolaire du 8 août 1974 relative anx disrilleries vinicoles + . 

LÉ du 20 janvier 1975 relative à La rédotion des nuisances des féculeries de pommes 
Ce EE 

  

. 37e | 
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Le dE D 1975 relire à La rééneion des nuisances dues an 
établissements classés OS de a 

levure “type panification” ; 
Fi 

- droulaire du 23 septembre 1975 relarive aux areliers de f
bricarion d'acide nitrique ; 

- Groutaire du 4 décembre 1975 relative aux plâtrières ; 

L a À damien chnique de 29 juin 1977 relarives à la prévension des plhions «des AHÉARDES des 

: _ State de L3 qai 1981 relative an unirés de régénération des huiles par rafinage Sfr 
. 

5 _ circulaire du 28 ccrobre 1982 relarive aux pollutions accidemelles ; 
| 

: te du lee évier 1983 relate an programme de monapage pour la préreon où Réurdon ds .: 

F pollutions dans les abattoirs existants ; 
UE 

- circulaire du 21 mars 1983 relarive aux malteries : 

- croulaire du 22 mars 1983 rurive ane brasseries relevant dn régime de l'ansiisation ; 

- circulaire du 13 décembre 1983 relagve à la réducrion des jets de mercure provesant de le Ébricanion du 

chlore par électroiyse ; 

- circulaire du 19 juin 1985 relative à la prévention de la polurion de l'air et des pinies acides (issullations és 

combustion consommant du coke és pétrole} ; 

- roulaire du 4 novembre 1985 rélanve à la mducdion des rsiets de mercure FIGVERANt des SeciEUTs EUTS Que 

celui de l'électrolyse des chlorures aicalins ; 

- circulaire du 6 décembre 1985 lave à la réducrion des mises de cadmium dans les Caux ; 

. crcuiaire et instrucdon technique 1 29 janvier 1986 rsistives aux insuilarions de Hroyage, ncassage, 

cribiage de substances minérales ; 

. croulaire du 6 mars 1986 eiare à la rducson des "sets d'hex hiercçicichexare . 

provenant d'installations industrielles ; 

- circuiaire du 12 ocoûre 1987 5or- apcicarion de la drctive smmureutie 1° 86 28C/CEZ du Î 

1986 relative aux rejets de sémachicrare de carbone, de DZ.T. at de zestacriorcphénol ; 

- circuiaire du 28 mars 1988 siare à la sonnaisance des rejets imporants dans l'eau # éses 2 :e 

moyen de l'autosurveillance ; 

- dronlaire et instruction technique € 20 décembre 1988 reizdives à l'amiante dans l'enironsesst ; 

- droalaire du 27 septembre 1989 5crant æcolicarion de 2 directive commuramire 16 juir :988 moci£ant 

l'annexe I de la directive 2° 86/280/CTE siarive nc dress, EC2-HC2ED, caloroier=® ; 

Secion à 

Escution 

Art. 76.- Le direczeur de la prevencon des zoilutians et des risques #st chargé de l'exécution À 3résent arrêté 

qui sera publié au Journal officiel de ‘a République fançaist. 

Fait à PARIS, le - 2 FEV 1999 

ë 

TT 

ë Le _ Dominique VOYNET 

È 
: 

ë
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Les lis des annexes Là ex D'esapeent Le pricqale néhodes de réfence lonolqués eme 
Eventuellement, l’anatyse de certains paramètres pourra exiger le recours À des méthodes non explicimment visées ci. 

dessous. En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sant applicables dans le délai de six 
mois suivant la publication. 

Les références FD sont des fascicules de docamentarion sans caractère normatif 

Méthodes de référence (art. 21) 

+ Pour les eaux : 

© échantillonnage : 

Conservation et manipulation des échantillons 
Etablissement des programmes d’échangiilonnage 
Techniques d’échantillonnage 

Cas des effluents aqueux des rafineries de péreie 

© analvses : 

DË 
Couleur 

Matières en suspension totales 
DBOs 

DCO 
COT 
äzote Xjeïdanl (1) 

Nitrites (N-NO3) 
Nitrates (N-NC3) 

Azote ammomiacal (N-NE4) 

Phospäore totai 
Fiuorures 

CN (aisément litérabies) 

àg 
àl 
às 

Cd 
Cr 
Cu 
Fe 
Eg 
+s 

Mn 

Ni 

Pb 
Se 

Sa 
Zn 

Indice phénol 
Phénols (raffineries de pétrole) 
Hydrocarbures totaux (cas général) 
Hydrocarbures.totaux (raffineries de pétrole) | 

. Hydrecarbures aromatiques polycycliques GAP 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils : 

  

NE 2N ISO 5667-5 
NF EN 25667-1 
NF EN 2$607-2 

NF T 90-20: 

     

NF 7 90 0C8 
    

   
NE ENI ISC :0304-1, 10502-:    

        

   

NF 2NISC :0304-1, 1050. 225 

To00ë 
Nr T 90 07 
NF © 90 C2, Nr EN ISO 10104: 
IC 4 7072 
FD T 90 

F9 7 90 ::5, ISO 11885, ASTM 
NF IN ISO 11969, FD T 90 119, NT EN ISO 11885 

FO T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
NF EN 1355, FD T 90 112, FD T 90 119, ESC 11385 
NF T 90022, FD T 90112, 5D T 90 119, ISO 11885 
NET 90017, FD T 90 L12, ISO 1i885 

NF T90 131, NF T 90 113, NT EN 1435 
NFT30024, FD T 90112, D T 90 119, ISO 11885 

FO T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
NFT90027, FD T 90112, FO T 90 119, 150 11885 

FD T 90 L19, ISO 1188$ 
FD T 90 119, ISO 11885 
FD T 90 112, ISO 11835 
XP T 90 109 
NET 90 2094 
NET 90114 
NFT 90 205 
NET 90115 
::NF EN ISO 10301 

} 
Î 
i 
i 
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. Pour les gaz : émissions de sources fixes 

Débit 
FD X 10 12 

O2 
FDX20377à379 - - 

Poussières 
NF X 4 052 

co 
FD X 50 361 et 363 

SO? 
_ XPX45310-FD X20 5814 1SS «387 

ct 
XP X 43 309 puis NF EN 1911 (*)- 

PAH 
XP X 45 329 ‘ 

Hg 
XP X 43 308 

Dioxines 
NF EN 1948 u 

: 

. Hydrocarbures totaux X43 301 
! 

Odeurs 
EX 43 1014 X 43 104 

; 

(*) après publication prévus pour le premier serestre 1598   

  

Méthodes de mesure de référence (ars 63) 

e Qualité de l'air ambiant: 

CO 
NE X43 012 

SO: 
NF X 43 019 ee NF X 45 OU 

  

   
   

  

NOx 
NF X 43 018 at NF X 23 909 

Hydrocaroures :QuUX NF X:5 025 

Odeurs 
NE X43 101àX 43 104 

Poussières . NE X 45 021 e NF X 4303 

O: 
XP X 45 024 

Pb 
NF X 43 026 a NF K°3 027 
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ANNEXE I 

Substances visées aux articles 12 et 28 

1. Comvosés organahalogénés et substances qui peuvent donner naissance à de tels composés dans le milien 

aquatique. 

2. Composés organophosphorés. 
3. Composés organostanniques. 
+. Substances qui possèdent un ouvoir cancérigène, mutagène ow tératogène dans le miliex aquatique où par 

l'intermédiaire de ceiui-ci. 

. Mercure et composés de mercure. 
Cadmium et composés de admin 

. Huiles minérales et hydrocarbures. a
u
 

8. Cyenures. 

9. Eléments suivants, ainsi que leurs comoosss : 

1) zinc 1) étain 
1) cuivre 12} baryum 
3) nickei 13) ‘béryllium 

+; chrome 14) dore 

5) plomb 15) vuranium 

$ sélénium 16) vanadium 
T, arsenic 17) cobalt 
8) antmoire 18) thailium 

9 molvicèse 19) tellure 

i0) utane 20) argent 

ocides et leurs dérivés. 

bstances ayant un afet 

grocuits de consommation de : 
dorzer naissance à de telles : 

humaine. 

    jar- da SUr Ge la saveur où sur l'odeur des eaux souterraires ou sur À 

  

rés du millier aquatique, ainsi que les comcosés, suscernibies de 

5 les eaux at de rendre celle imoropre à la &rsmmaton    
iZ. Composés organosiliciés toxiques qu zersisants et substances qui peuvent donner saissance à de :e! 

vsion de cœux qui soct biologiquement inofensifs ou qui æ Tassonment 

  

  omzosés dans les eaux, à l'es 

ragicement dans l'seu en substances inoCansives. 
35. Composés inorzaniques du saosohors et shosvhore élémentaire, 

l4. Fiuorures. 
5. Substances exerçant une influence défavorable sur Le 5ilan d'oxygène, notamment : ammoniaque et nitrites. 

  

  

    

  

 



    

Composés organiques visés au b) du 7°de l'article 27, à l'article 52, an. T° 

  

de l'adicie 59 er à l'aticie 63 

  
[TN Cas _| N'INDEX 

75-07-0 605-003-00-6 

79-10-7 607-061-00-8 

19-118 607-003-00-L 

50-00-0 605-001-00-$ 

107-02-8 605-008-10-5 

96-33-53 607-034-30-0 

108-316 607-096-20-9 

62-53-5 612-008-20-7 

92-52 601-042-0-3 
107-209 
67-66-5 602-006-0< 

748T-5 602-001-30-7 

100-147 602-037-20-5 

1319-77-35 604-004-20-5 

5384-84-39 615-006-0 

7439921 | 
1 75-09-02 | 602-004-20-3 

| 602-352-30-7 

   

wo
 

co
 3 © un
 ‘ es
 

    
    

    

   

| NOM ET SYNONYME 

Acaidéhyde (aldéhyde acérique) 

Acide chismacétique 

Aldéhyde fmique (formaldényds) 

Acroieine (aldéhyde acrylique -2- progénal) 

Acrylate de méthyle 

Anhydride maléique 

Anfine 

Bivhényies 

Caloroiarre (trichlorométhane) 

Caloroméhane (chlorure de méthvie) 

Chlorotoluèse (chlorure de benzyie) 

Cssoi 

2,2Diisocranats de toluyiène 

Dérivés aïcyiés du plomb 

Dichloro=“hane (chigrurs de méthyièns) 

1 2.Dicierbenzine (C-ichiorotenzène) 

| Dichicroéthylèse 

se 

| Ethylammee 

2-Furaidéyde (funurai) 

| Méthacrriates 

| Mercavuess (thiois) 

  

() se référer à V'aunexe 1 de. l'arrêté du 20 

classification, l'emballage et l'éti 

| nil 1994 GO. du 8 mai 1994) rat à La 

  

  

609-203-20-7 | Nitrober=ine 

i Nitrocrisoi 
: 

100-22- 609-215-20-  |Nimophésol 
| 

88-72-2: 
| 

99-99-29) 609-306-00-3 Nivotoinrse 
| 

108-95-2 604-101-00-2 Phénoi 
| 

110-86-L 613-002-00-7 Pyridine 

79-34-5 602-015-0053 1,1,2,2, Tétrachlométhane 

127-184 602-128-00-+ Tétracilométhylène (perchioréthyiène) 

56-235 602-008-00-5 Téracinreméthans (térrachlonnre de carbone) 

Thioëttess 

Thiois 

95-534 612291-00-X  |O.Toiniime 

79-00-5 602-014-00-8 1,1,2,-Trichioréthane 

19-01-6 602-027-00-9 Trichiorcéthyièns 

95-95 60401700  |2,4,5Trichlorophénol 

88-06-2 604-018-00-2 2,4,6 Tichlorsphénel 

121448 612-004-00-5 Triétiyianine 

1300-71-6 g04-006-20-X | Xylénal (san 2 4-xylénon 

déclaration, la  



    
ANNEXE Ia : 

Substances visées an 12° de l'article 27 

Benzidine: benzo (a) pyrèsss béyilium et ses composés inhalables, exprimés e Be; composés du 

chrome VI en tant qu'anhydre caromique (oxyde de chrame VD), chromaie de caicium, cromats de 

chrome IN, chromate de saontum et chromares de ane, exprimés en chrome VI, diteuzo (2, h) 

anthracène; 2 naohtylamine; oxyde de bis chlorométhyie. 

  

, ANNEXE Ib 

  

Substances visées au 12° de l'ardicle 27 

Troxyde at sentoxyde d'argent, 2 ExTrInÉS #0 ÀS:    

  

3,3 dichiorcéenzidine, MCCA: 

  

  

Supstances visées au 12° de l'ardicie 27 

Acrrionitrile: épichiorhydrine, L-2 dforomcéthane: chlorure de vinyie, oxyde, dioxyde, trioxyds. suifure 

et sous-sulfure de nickel, exprimés ea Ni. 

  

ANNEXE IV 

Substances visées au 12° de l'article 27 

Benzène: 1-3 butadiène; 1-2 dichlorcéthane; 1-3 -ichloro 2 prganol;:l-2 époxypropane; oxyde 

d'éthylène, 2 nitropropane, L'or 
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 c
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ANNEXE Vs 

  

  

    

Substances très toxiques pour l'environnement aquatique 
… visées aus 15) da 3° de larticis 32 

N° Lit 
DIRECTIVE KOMS 
TSIAGAICEE 

+ AnGie ct composés DRHÉTAUX 
s Adrphoe-irpl 
6 Atnpoos-eriryi 
$ Bercidine 
15 Corine 
2 1-Chlom L+ émitrobenzène 

46 ODT ( méboittes DDD « DDE) 7 Dé 

: 49 Dichlorure ds dbutylétain 
56 Dichlorcbenridinez 
70 on 

76 

80 

8 

86 

89 

94 

99 

100 

ol 

103 

il3 

115 

24 

LES 

156   

  

Substances toxiques ou 2éistes 

À long terme sour lecvyommenes aquaique 

visées au 15) du 39 de l'arcoie 32) 

    

NOUS 

| “ARDOCHIeroOnEn oi 

| Atthracine 
| See 

3 Chlorure de seryie 
LL | Biémyle 
37 TClermaniis 
18 3Horoenilins 
19 LCaloroamilire 

15 L-CHloronspitaiène 
26 Cloromapialène 
35 T-Cilomonéoi 
34 3-hiccogaénol 

35 4-Chlorophénot 
38 2-Chlomtoiuéne 
4 4<ilortoinène 
43 Coumaphes 
4$ 240 
50 Oxyde de éfburyiétain 
si Sel de dburylétin 
32 Dichloroanilines 
55 lDidionberine 

& Dichloronimobenine 
64. 7#dichiorophénoi 
67 1-3-Dichlaropeopène Dé 

      
  

  

  

         

  

  

ANNEXE Ve! 

Subsaness nocives pour l'environsenet Ë 
visées an 15) du 3° de l'utis 32 F 

N° Lg | | } 

DIRECTIVE NOUS { 
TÉIABAUCEE Î ÿ 

10 Cour de semylisis | i 
16 Ace calorique | ' 
2 2 Chlameinoi 

| iGiaoiayral | 
7 LChlom-2-nimvanilse ! 
= 1-Chlav-i-aimobetine Î 
29° | 1Chlorm-baimmberise | | 
30 Cloro-i-rrocoitiss | { 

32 Clavmiretoinéss j ! 
16 Chloe ! 
37 Cloropropéns | 
33 1 3Colorotnitens : 
£ 11 Ciom-pioitiée Î 
# | Cloceroiidise ï } 
# Ciorure de capes ; | 

4 Sibromectane | l 
53 1-1-Diclorcoescine | ! 
fa 13-Diclorcoeszme ÿ d 
#7 Oxyde de dicaiociiscoronvie 

! £é 
‘ 77 

! 73 

! F 
ï 38 
! 59 
i 3! 13 g 
| 53 | Médharniéonnes 
i 104 Frpani 
; 19$ 

    

  

ANNEXE Ve 

Suèstances suscequibies 
d'avoir des ee 

   N° Est 
DIRECTIVE | 
TGMCEE | 

   

aéfhsus pour l'envirsnnement 

visées au 15) du 3° 4e j'arg 

    

         

  

      
      

      
   

  

    

NOUS | 

| 
Hydraie de choral 
Cilorobezéne 
1,1-Dichloroéthane 
Li-Dichlorcethylèss 
1,2-Dichlométhylèse 

    

L2-Dicleropropecs 
12, 1-Trichloroéttase



ou
r 

ee
 

      

ANNXXE VI 

  

  

  

Substances visées par l'article 61 por lescuelles un bien arret ces reiets dans l'air, l'en es les sois ainsi que dans 
les déchets est 4 réaliser 

N° CAS 1 _NINDEX € NOM £T SYNONYME l 

75-07.0 | 605-003-00-5 Acétaidéhyce (Aldéhyde scétique - Ethanal) | 
74-50-83 006-006-00-X Acide cyantyérique | 
7664-39-35 009-C02-005 où Acie fluortydrique (Fluorum d'hydrogéns) | 

[003-001 
107-13-i 608-903-00: Acjlonitrie 
50-00-0 |50s -001-00-$ Aldéyde fique (Formaldéhyde) l 
134488-1 Aluminium fexyde d') sus forme Strecce | 7664141-7 607-201-00-5 Armonisc | 
62-53-35 812-408-20-7 Anifne | 

Actmoine # somposés | 
Arseic et posés | 

T<32 | 601-920-60-3 Bexrine 
92-47-5 Î Becridine {4,#-diemirebiphésyle) î 
$0-32-3 | Bersfaipyrs {és chrysene) i 
T44041-7 | 0010: Béiliun (Civciniu) ! 
1C6-59-9 | é01-25-00-x 1-5 Buadièe Î 

Camium # :omrosés i 
otre 01-207 Chicre 

  
  

    
  
    

   

Chlocior=: Tnichlercmethenst 
Chlerométhene (Chlenre de =ethyis; 
Chlorure de rzyie {Chleméthyiène : 
Cistme et xposés 
Cobalt et c5=osés 

cassi 7 GES =c3es d'somerss) 

        

Zsiiorhyens2 (1<hiorn-i,3-écoxvrscanei 
Znis a ét Com 20sés 

  

(aznése) 
UT ef som tosés 

Î1g-7a 402-365-30< Ecaciiorciensine 
302-1-2 007-298-00-5 Eydragire 7 

Manganèse x :omposés 
Mercure 4 smposés 

67-561 603-201-20-X Méthanoi (412001 méthyiüque) 
101-144 412-978-20-; MCCA 
91-59-83 612-922-00-5 2-artylar ze 

Nickel at commosés 
79-469 609.202-00- 2ivopropess 
542-88-1 603-946-00-5 Cxyée de tisalorométhyie 
75-21-8 603-125-00-X Oxyde d'éthyiène (Cxirame) 

75-569 603-455-20 Oryde de rcoylène (1-2 ésoxypropane) 
108-95-2 604-401-00-2 Phésol 

Plemb et comsosés 
T7-78-1 016-023-00-+ Sulfate de dinéthyle 
75-150 006-003-00-5 Sulfre de cbone 
7783-06-4 016-001-004 Sulfire d'hyércgène 
127-184 602-028-09< Tétreciloroéthyiène (Perchloroéthylène) 
56-23-5 602-008-00.5 Tétrachlorcre de carbone (Tétrachiorométhane) 
79-216 .[ 602-027-00-9 Tridloroéthylène 

Zine et conmmosés       

      
e) se référer à l'annee Ede arrêté du 20 avril 1994 (J.0. du 8 mai 1994) relatif à la déclaratioë s l 
‘classification, l'emballage et l'éiquetage des substances dangereuses 

   



ANNEXE VE . ° 

  

Chapitres 4.3 et 7.1 de la norme NEU 44-041 

relative aux boues des ouvrages de traitement. 

des eaux usées urbaines (article 36) 

  

4,3 Teneurs en élémentstraces 

Les teneurs des boues en certains éléments sont à comparer aux valeurs de référence suivantes, ea miiligrammes ser 

Kiogramme (mg/kg) de matière sèche, pour respecter les prescriptions ducfisaton (voir chapitre 7): 

20 Plomb   

  

sms 3C0 
1 Qc0 Sn 1c0 
1 000 à Be rnemeneensee 3 co 

10 Crome + quivre + nickel + nc 4 C0 

200 

Aucune teneur des boues en lun de ces éléments traces ne doit excéder le double de le teneur de référence 

correspondante, de même que pour la some des teneurs en cèrome, cuivre, aickel et zinc, 

7.11 Dose et fréquence d'apport des baues d'épuration 

7.1.1.L Les quantités de 5oues épandues, sompte ‘eau de ‘ss conditions é'icplication, doivent ère teiles qu'elles 2e 

conduisent pas à un accroissement acubie de l'azote lessivabie. 

pis 1.2 Quanrité matimaie d'appiicarion 

Ne zas égandre pius de … ‘2mnes de matt 

  

  
che ser hestars sur ane sénicée 23 0 ane 

  

Remarque : :a quanute zaximale d'asciicenon à        

vaieus ir 
  

teneur déciaree 

gour la some {chrome - maire - nickei - Zac). Soit K la rieur du pius peut 26707 ste 

     
le domaine   lcacen de a sresente 2     

ce 2uTepondante 

Si x asc superieur ou êgai 10,5, la quantité aximaie d'acciication est Êxée 

  

    9 x £5 Vha sur ne pérode de 10 ans. 

1.2 Protection des 1ais 

7.1.2.1. Les teneurs en éléments-races des sois doivent être déterminées avant :e premier épandage de Doues, puis tous 

les 10 ans. 

7.1.2.2. Les boues ne doivent pas ètre écandues sur les sois dont les tessurs e un où pivsieurs élémeatsiraces 

excédent les valeurs suivantes en milligrammes par Slogramme de terre sècè:     

  

7.1.2.3. Les boues ne doivent pas être épandues sur des sols dont le pH conduit à une forte mobilité des éléments-iraces. 

Veiller à cette fin à ce que, après l'épandage des boues, le pH du sol ne soit pas mférieur à 6. 

  

ITeneurs en éléments totaux, extraits selon les méthedes correspondantes décrites dans les noûnes dela 

  

e
e



Stations d'épuration mides 
L4® de l'aicle 33 - rubrique 2752 

Paramètres MEST, DROS &t DCO 
Nombre maxmai d'échantillons pouvant ne pas être conformes 

en foncion du 20mbre d'éhannilons reves au cours de l'année 

  

Narbre mama 
Nombre | Nombre naxdmi | Nombre 

| d'échamiilons d'échantiicus | ! d'éimnilons 

  

  

  

| 

| prélevés ! 2eme | cidevés !_ 202 conformes 
| 17-28 | 5 | 188-205 | E ï 
| 2940 | 4 | 294-219 16 : 41-55 | 5 |. | Hi 

| S487 | $ | | :8 
! 68-31 i 7 ï | 3 
! 32-35 ï 3 i 19 

36-110 5 ! 2! 
| i 2 21 

: 3 ! 
a : ; sa 

  

  

a 
RU 

      



ANNEXE IVe 

Substances visées an 12° de l'article 27 

Benzidine; benzo (a) pyrène; béryilium et ses composés inhalables, exprimés en Be; composés du 

chrome VI en tant qu'anhydre chromique (oxyde de chrome VI), chromate de calcium, caromate de 

chrome IL, chromate de strontium et chromates de Zinc, exprimés en chrome VI, dibenzo (a, h) 

anthracène; ? aaphtylamine; oxyde de bis chlorométhyle. 

  

ANNEXE IV.b 

Substances visées au 12° de l'article 27 

Troxyde et sentoxyde d'arsenic, acide arsérieux at ses seis, acide arsénique st ses seis, exprimés en AS: 

3,3 dichlorcbenzidine, MOCA: 1,3 Sorome-3<hicropropene: sulfate de dimétavie. 

  

ANNEXE [IVe 

Substances visées au 12° de l'article 27 

Acrylonitrile: épichlorhydrine, 1-2 éjromcéthane: chlorure de vinyle, oxyde, dioxyde, ioxyde, sulfure 

et sous-sulfure de nickel, exprimés en Ni. 

  

ANNEXE IVd 

  

Substances visées au 12° de l'article 27 

Benzène; 1-3 butadiène, 1-2 dichlométhane, 1-3 dicbloro 2 propanol, 1-2 époxypropane, oxyde 

d'éthylène; 2 nitropropane. 

 



  

  

  
  

: 106-334 
PER 

   

ANNEXE VI ° 

Substances visées par l'article 61 cour lesquelles un bilan mmuel des rejets dms Pair, l'eau et les sois ainsi que dans 

les déchets est à réaliser 

N° CAS | _ N°INDEX ç*} NOM ET SYNONYME 

75-070 605-005-0056 Acitaldéhyde (Aldéhyde acétique - Ethanal) 
74-30-8 X Acide cyanhydrique 
7664-39-35 009-002-90-$ ou Acide fluorhydrique (Finorure d'hydrogène) 

C03-00-1 
107-1321 608-903-00-+ Acrylonitriie 
50-30-0 605-001-00-5 Ald&yde fermique (Farmsidéhyde) 
1344-88-1 Aluminium (oxyde d') sous forme Sbreuse 
7664-41-7 007-001-00-5 Ammoniac D 

62-53-35 612-008-00-7 Anime 
Antimoine et composés 
Arsetic et composés 

71-43-22 601-020-00-3 Benne 
92-87-5 612-<42-00-2 Bemidine (4,#-diaminoviphényle) 
50-52-83 601-932-0-3 Bermojaipyrise (Benzoid.s.fcirysène) 
744041-7 004-001-20-7 Bévyilium (Giucinim) 

106-99-0 601-013-00-X 1-5 Butadière 

Cadmiure et composés 
7782-50-5 017-201-00-7 Ciioæ 
67-463 602-006-50— Cucroiomes (Tnichleromeéthare) 

} TAQT-5 i 402-001-50-7 Ckloométhare (Chlorure de méthyle) 
751 | 602-023-30-7 Chlorare de vinyle (Chleroéthyiène \ 

Creme st semposés 
| | Catait et composés 
1319.77. | é04— | Crécoi (méiznges d'isomères) 

| Caivre at cormnosés 
36-12-38 | é !,2-dibromo-5-chlororopare 

| 

   

  
    

  

  

  ! 2<ibromcethme (Divromure d'éthyiène) 
chiorcoenzidine 
calorcetaane {Chiorure € 

Dicalorométsane (Ciiorure de 
chlors-i-proparoi 
oxane 

    

     

   

  
| il 
| 106-393 Esichlornyénne (1<hlor-i,3éoxypropane) 
Î £tain at corosés 
151-564 1813-01-30: Ethylènenise (Adnidme) 

| Fiucr et comsosés 
118-7a 602-965-30-5 Éexachlorctenzène 
302-91-2 007-C08-00-5 Hydrarine | 

Manganèse 2 composés 
Mercire et composés 

67-56-1 603-001-00-X Méthanol (4. Alcool méthylique) 
101-144 612-978-50-9 MCCA 

91-59-8 612-022-00-3 2-esçhtylamine 
Nickel et composés 

79-46-9 609-902-00-: 2-aivopropene 
542-88-1 603-046-00-5 Oxyde de bischlorométhyie 
75-21-8 603-023-00-X Oxyde d'éthylène (Oxirame) 

75-56-9 603-055-9004 Oxyde de propylène (1-2 époxypropaue) 

108-95-2 604-001-00-2 Phésoi 
Plomb et composés 

77-78-1 016-023-00 Sulfate de diméthyle 
75-150 006-003-60-5 Sulfre de carbone 

T183-06-4 016-001-00-+ Sulfure d'hydrogène 

127-184 602-028-0204 Tétrachloroéthylène (Perchlorcéthylène) 

56-23-5 602-008-00-5 Tétrachlorure de carbone (Tétrachlorométhane) 
79-016 602-027-00-9 Trichloroéthylène 

Zinc et composés :   
  

(*) se référer à l'annexe ! de l'arrêté du 20 avril 1994 (3.0. du 8 mai 1994) relatif à la a écraoh ke , 
. classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses 

    


